
Nations Unies 1631 8

ASSEMBLÊE

•
SÊANCE PLÊNIÊRE

GÊNERALE
!

Jeudi 14 décembre 1967, 1·1
, à 15 hew'es ; t ~

VINGT.DEUXIEIJfE SESSION t;
éïïïiiIII?<,...... >'

):

Documents officiels NEW YORK "

Pages

.-:

3. La majorité des délégations a estimé d'un commun
accord que ces institutions internationales devraient
s'abstenir d'accorder leur assistance à l'Afrique du
Sud et au Portugal jusqu'à ce que ceux-ci aient re
noncé à leur politique de discrimination raciale et
de domination coloniale. Dans cette perspective, il
a été demandé que tous les Etats, directement et
aussi par l'intermédiaire des institutions spécialisées
et des organisations internationales dont ils font
partie, facilitent la mise en œuvre des dispositions
applicables des Nations Unies. On a fait observer
qu'il fallait, pour y parvenir, que les politiques et
activités des institutions spécialisées soient coor
données par le Conseil économique et social agissant
en consultation avec le Comité spécial des Vingt
Quatre.

2. Pratiquement, tous les membres qui ont pris part
au débat général sur ce point ont reconnu que les
institutions spécialisées et les institutions inter
nationales associées aux Nations Unies devaient ap
porter sans réserve leur concours aux Nations Unies
pour atteindre les objectifs de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, du 14 décembre 1960. De
nombreux membres, tout en exprimant leur satisfac
tion aux institutions spécialisées et aux organisations
internationales qui ont coopéré avec les Nations Unies
dans ce domaine, se sont déclarés déçus de constater
que trop souvent l'assistance fournie par ces institu
tions internationales n'atteignait pas les peuples qui
en avaient le plus besoin, c'est-à-dire ceux qui de
meurent encore assujettis à la domination coloniale.
A ce propos, ils ont demandé instamment aux orga
nisations internationales de prendre de toute urgence
des mesures efficaces pour' faire bénéficier de leur
aide ces populations, surtout celles qui subissent les
maux de la loi de l'opprespion en Rhodésie du Sud
et dans les territoires soumis à la domination portu
gaise. Il a été proposé d'élaborer cet ensemble de
dispositions en coopération avec l'Organisation de
l'utlité africaine et, par son intermédiaire, avec les
mO'J.vements de libération nationale des territoire
intéressés.

internationales associées aux Nations Unies à se
faire représenter à ses séances. La Quatrième Com
mission a pris cette décision, car elle est pleinement
consciente que les accords existant entre les Nations
Unies et les institutions donnent à celles-ci le droit
d'être düment représentées aux séances de l'Assem
blée générale et de ses principales commissions.
En se reportant au paragraphe 10, on constatera
aussi que les représentants de quelques-unes des
institutions spécialisées ont répondu à l'invitation de
la Commission et fait des déclarations au sujet du
problème dont il s'agit.
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En l'absence du Présfdentp M. Khatri (Népal), vice
présidentp prend la présider..ce.
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POINT 97 DE L'ORDRE DU JOUR

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION (A/6954)

1. M. DASHTSEREN (Mongolie) [Rapporteur de la
Quatrième Commission] (traduit de l'anglais): Comme
l'indique le paragraphe 3 du rapport, dans le cadre
de l'examen de cette question, la Commission a in
vité les institutions spécialisées et les institutions

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les institutions inter
nationales associées à l'Organisation des Nations
Unies

M. Dashtseren (Mongolie), rapporteur de la
Quatrième Commission, présente le rapport de cette

• commission et déclare ce qui suit.
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?:l Les représentants du Kenya et du Mali ont déclaré par la suite
qu'ils auraient voté pour le projet de résolution s'ils avaient été pré
sents au moment du scrutin (voir par. lB et 19 ci-dessous).

y Les représentants du Kenya et du Mali ont déclaré par la suite
qu'il auraient voté pour le projet de résolution s'ils avaient été pré
sents au moment du .scrutin (voir par. 18 et 19 ci-dessous).
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soviétiques, République arabe unie, Républïque- Unie
de Tanzanie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie,
Zambie.

Votent contre: Australie, Brésil, Malawi, Portugal,
Afrique du Sud, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Ir~.J.nde du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Bolivie, Canaûa,
Colombie, Danemark, Equateur, Finlande, France,
Grèce, Guatemala, Honduras, Islande, Italie, Japon,
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Paraguay, Pérou, Espagne, Suède, Turquie,
Uruguay, Venezuela.

Pa.r 66 voix contre 7, avec 27 abstentions, le para
g:r-aphe 4 du dispositif est adopté 'li.
8. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution dans son
ensemble [A/6954, par. 12].

n est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Bar
bade, Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, Came
roun, République centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, République démocratique du Congo,
Cuba, Tchécoslovaquie, Dahomey, Equateur, El Sal
vador, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, HaIti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Irlande, Isra~l, Côte d'Ivoire, Jamai'que,
Jordanie, Koweit, Liban, Libye, Madagascar, Malaisie,
Iles Maldives, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc,
Népal, Niger, Nigêria, Pakistan, Paraguay, Pérou,
Philippines, Pologne, Roumanie, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Soudan, Syrie,
Thal1ande, Togo, TUll;.:>ie, Turquie, Ouganda, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, République arabe
Wle, RépubliqUE;;-Unie de T&.nzanie, Haute-Volta,
Venezuela, Uruguay, Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre: Portugal, Afrique du Sud.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Brésil, Canada,
Danemark, Finlande, France, Islande, Italie, Japon,
Luxembourg, Malawi, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Par 81 voix contre 2, avec 18 abstentions, le projet
de résolution dans son ensemble est adopté [résolu
tion 2311 (XXII)]Y.

9. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant donner la parole aux représentants qui
souhaitent expliquer leur vote.

10. M. TARABANOV (Bulgarie): L'Assemblée géné
rale vient d'adopter la résolution portant sur le
point 97 de l'ordre du jour, intitulé "Application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les institutions internationales asso
ciées à l'Organisation des Nations Unies".
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4. Ces vues sont exprimées dans le projet de réso
lution que la Quatrième Commission recommande â
l'Assemblée d'adopter [A/6954, par. 12].

Conformément à l'article 68 du règlement inté
rieur, il est décidé de ne pas discuter le rapport de
la Quatrième Commission.

5. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Etant donné
qu'aucune délégation ne désire expliquer son vote
avant le scrutin, j'invite l'Assemblée fi, se prononcer
sur le projet de résolution recommandé par la
Quatrième Cm.1mission [A/6954, par. 12].

6. On a demandé des votes séparés sur les para
graphes 3 et 4 du dispositif. Je mets donc d'abord
aux voix le paragraphe 3 du dispositif du projet de
résolution.

n est procédé au \'Tote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Barbade, Bul
garie, Birmanie, Burundi, République socialiste so
viétique de Biélorussie, République centrafricaine,
Ceylan, Tchads Chili, Chine, République démocratique
du Congo, Cuba, Tchécoslovaquie, Dahomey, Equateur,
El Salvador, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinée,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran. Irak, Isra~l,
Côte d'Ivoire, JamaHlue, Jordanie, KoweIt, Liban,
Libye. Madagascal', Malaisie, Iles Maldives, Mauri
tanie, Mongolie, Maroc, Népal, Niger, Pakistan,
Philippines, Pologne,! Roumanie, Sénégal, Singapour,
Soudan, Syrie, Tha1lande, Togo, Tunisie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, République
arabe unte, République-Unie de Tanzarlie, Haute
Volta~ Yémen, Yougoslavie, Zambie.

Votent contre.' Australie, Brésil, Pays-Bas, Portu
gal, Afrique du Sud" Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent.' Argentine. Autriche, Bolivie, Canada,
Colombie, Danemark, Finlande, France, Grèce, Ir
lande, Italie, Japon, Luxembourg, Malawi, Mexique,
Nouvelle-Zélande, Norvège, Paraguay, Pérou, Es
pagne, Suède, Turquie, Uruguay, Venezuela.

Par 63 voix contre 7, avec 7 abstentions, le para
graphe 3 du dispositif est adoptéY.

7. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Je mets
aux voix le paragraphe 4 du dispositif.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Barbade, Bul
garie, Birmanie, Burundi, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cameroun, République
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Répu
blique démocratique du Congo, Cuba, Tchécoslovaqui.'8.
Dahomey, ElSalvador, Ethiopie, Gabon, Ghaaa, Guinée,
Hatti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande,
Isra~l, Côte d'Ivoire, Jamaltj,ue, Jordanie, KoweIt,
Liban, Libye,. Madagascar, Malaisie, Iles Maldives,
Mauritanie, Mongolie, Maroc, Népal, Niger. Nigéria,
Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Syrie, Thallande~

Togo, Tunisie, Ouganda, République socialiste sovié
tique d'Ukra.ine, Union des Républiques socialistes
11 Les représentants du Kenya et du Mali ont déclaré par la suite

qu'ils auraient voté pour le projet de résolution s'ils ave.ient été pré
sents au moment du scrutin (voir par. 18 et 19 ci-dessous).
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11, Il est réconfortant de constater que l'importance
morale et pratique que revêt cette question a été
soulignée par une majorité écrasante des délégations
qui ont participé au vote, et surtout il. la discussion
qui s'est déroulée Il. la Quatri~meCommission. Ceci
a d'ailleurs été reflété dans la résolution adoptée,
ainsi que dans le soutien qu'elle a reçu de la part
de tous les Etats de l'Organisation.

12, Il était vraiment grand temps de mettre de
l'ordre dans les relations entre l'activité des Nations
Unies dans le domaine de la décolonisation et l'acti
vité des institutions qui font partie intégrante de la
famille des Nations Unies. Ce qui a été accompli par
l'adoption de cette résolution est une œuvre utile.
Ce texte prend en effet en considération les disposi
tions de la Charte, de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et des autres documents importants relatifs à ce
probl~me et à l'activité des Nations Unies dans le
domaine de la décolonisation.

13. Les pays qui s'opposaient plus on moins à ce
que ces organisations aident les mouvements de
libération nationale dans les territoires coloniaux
l'ont montré dans le vote qui vient d'avoir lieu, Main
tenant, la position de l'Assemblée générale sur le
rôle des institutions spécialisées et des institutions
internationales associées à l'ONU est définie sans
équivoque aucune,

14. L'essence de cette résolution, c'est lanécessité,
pour les institutions spécialisées et les institutions
internationales associées à l'Organisation des Nations
Unies, de prendre, chacune dans le cadre de ses
activités, des mesures efficaces visant à l' applica
tion de la résolution 1514 (XV). pour aider l'Organi
sation dans ses efforts en vue de contribuer au pro
cessus historique de décolonisation et de libération
des pays et des peuples coloniaux. La résolution
contient des directives et des recommandations
claires en vue de rendre effective la participation
des institutions spécialisées à cette œuvre, Les ins
titutions spécialisées et les institutions internatio
nales associées il. l'Organisation des Nations Unies
peuvent et doivent maintenant aider plus efficacement
les mouvements de libêration nationale.

15. L'éducation de la jeunesse des territoires colo
niaux, l'organisation des services médicaux, les
soins pour l'alimentation des enfants constituent un
vaste champ d'action pour l'application des idées
humanitaires dont s'inspire notre organisation. Il
convient de souligner avec satisfaction que cette
opinion paraIt être partagée par la quasi-totalité des
institutions elles-mêmes, comme en témoignent leurs
réponses aux appels de l'Assemblée générale. ainsi
que les déclarations faites par quelques-uns de leurs
représentants au cours de la discussion qui a eu lieu
à la Quatrième Commission.

16. Nous espérons que l'adoption de cette résolu
tion par l'Assemblée générale servira la cause des
peuples luttant contre les derniers remparts du colo
nialisme, pour la liberté et l'indépendance nationale.
L'élimination définitive du colonialisme·et l'achève
ment du processus de libêration nationale des peu
ples sont une idée martresse de notre époque et des
Nations Unies. Par conséquent, tant que le colonia
lisme ne sera pas définitivement liquidé et que la

lutte des peuples pour la libêration nationale ne sera
pas couronnêe de succès, les Nations Unies, ainsi
que les institutions spécialisêes et les institutions
internationales associées à l'Organisation des Nations
Unies, auront à jouer un rôle important et actif pour
la rêalisation de ces buts.

17. En se prononçant de façon résolue pour l'in
dépendance et la libération de tous les peuples colo
niaux, en reconnaissant que la lutte de libération
nationale est une lutte légitime et juste, en lançant
un appel pour une aide morale et matérielle aux
peuples luttant pour leur indépendance, notre organi
sation a agi en conformité avec ses obligations et
ses responsabilités et a accompli aussi. nous en
sommes certains, une œuvre constructive dans le
domaine de la décolonisation, dans le domaine de la
libération des peuples du joug colonial.

18. M. GATUGUTA (Kenya) [traduit de l'anglais]:
Le Kenya a été coauteur du projet de résolution qui
vient d'être adopté. et nous avons voté pour lui à
la Quatrième Commission. Malheureusement, pour
des raisons indépendantes de sa volonté, ma déléga
tion n'a pu être présente cet après-midi au moment
de l'adoption de cette résolution par l'Assemblée
générale. Elle voudrait donc s'excuser de son ab
sence. Nous tenons à préciser bien nettement que,
si nous avions été présents, nous aurions voté pour
cette résolution. Si possible, nous aimerions que
notre vote favorable figure au proc~s-verbal.

19. M, Mamadou THIAM (Mali): L'Assemblée géné
rale vient d'émettre un vote sur le rapport de la
Quatrième Commission contenant le projet de résolu
tion adopté le 11 décembre dernier par la. Quatrième
Commission à sa 1744ême séance [A/6954, par. 12].

20. Vous verrez, j'en suis sllr, dans ce rapport,
qu'en commission le Mali a patronné le texte et voté
en faveur de tous les paragraphes du projet de réso
lution précité. Ma délégation, retenue par d'autres
occupations, n'a pu se trouver Il temps dans cette
salle au moment 011 le vote a été émis, ce dont elle
s'excuse grandement. Je voudrais néanmoins aSSurer
l'Assemblée et dire, aux fins du compte rendu. que
le Mali aurait voté en faveur du projet de résolution.

POiNT 89 DE L'ORDRE DU JOUR

Projet de déclaration sur l'asile territorial

RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/6912)

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR

Programme d'assistance des Nations Unies aux fins
de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et
d'une compréhension plus large du droit internatio
nal: rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/6950)

M. Gonzalez Galvez (Mexique), rapporteur rIe la
Sixième Commission, présente les rapports rIe cette
commission et déclare oe qui suit,

21. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) [Rapporteur
de la Sixième Commission] (traduit de l'espagnol):
En premier lieu. j'ai l'honneur de soumettre à l'exa
men de l'Assemblée le projet de résolution relatif au
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29. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée va d'abord examiner le rapport de la Sixième
Commission sur le point 89 de l'ordre du jour.

30. Je mets aux voix le projet de résolution recom
mandé par la Commission. Celle-ci l'a adopté à
l'unanimité. Puis-je tenir pour acquis que ItAssem
blée l'adopte eUe aussi à l'unanimité?

Le projet de résolution est adopté à l'unanimité
[résolution 2312 (XXII)].

31. Le PRESIDENT: Je vais maintenant donner la
parole aux représentants qui désirent expliquer leur
vote.

32.. M. BORCH (Danemark) [traduit de l'anglais]:
Je désire profiter de cette occasion pour dire, au
nom des cinq pays nordiques la Finlande, l'Islande,
la Norvège, la Suède et le Danemark, à quel point
nous sommes heureux que l'Assemblée gênérale ait
adopté à l'unanimité la Déclaration sur l' ae.ile ter
ritorial. Certes, nous savons parfaitement que la
Déclaration, sous sa forme actuelle, représente un
compromis. Toutefois, nous sommes persuadés qu'elle
va contribuer à donner plus de force à une politique
libérale en matière de droit d'asile et à lui rallier
de nouveaux partisans. Le principe du non-refoule
ment, tel qu'il figure à l'article 3, présente une grande
importance. Il est vrai que le texte de cet article, ou
même celui de la Déclaration dans son ensemble,
qu'il me soit permis de le dire sans ambigu1té, ne
nous paraissent opposer aucun obstacle à la ligne de
conduite antérieurement suivie par nos gouverne
ments. Il se peut même qu'à certains égards nous
ayons déjà dépassé les termes de la Déclaration
dans la sauvegarde des intérêts des individus qui
doivent bénéficier de l'asile; aussi voyons-nous dans
cette déclaration une règle d'appréciation minimum
pour l'octroi de l'asile.

33. Nous estimons que la déclaration complète utile
ment les principes humanitaires énoncés dans la
Convention des Nations Unies relative au statut des
réfugiés, adoptée à Genève le 28 juillet 1951.

34. M. THAUNG LWIN (Birmanie) [traduit de l'an~

glais]: Pour expliquer le vote de ma délégation sur
la Déclaration sur l'asile territorial que l'Assemblée
générale vient d'adopter, je souhaiterais que les ob
servations suivantes restent comme la définition
officielle de notre attitude d'ensemble à l'égard de
ce texte.

35. Ainsi que de nombreuses délégations l'ont sou
ligné à la Sixième Commission, la Déclaration cons
titue un compromis et elle contient donc beaucoup
d'ambiguïtés et d'autres imperfections. Cependant, la
délégation de la Birmanie apprécie les efforts dévoués
qui, au cours des années, ont été consacrés à en ré
diger les termes et estime qu'elle marqur f' 'Jrogrès
dans ce domaine humanitaire. En outre, ùe l'avis de
la délégation birmane, si c'est à juste titre que la
Déclaration souligne les considérations essentielle
ment humanitaires qui ont inspiré, à l'origine, le
principe de l'asile territorial, l'application effective
de ce principe serait mieux assurée si elle contri
buait aussi à rendre plus faciles et plus heureuses
les relations des nations entre elles. Il est donc
vraiment nécessaire qu'en appliquant le principe de
l'asile territorial on agisse toujours de bonne foi et
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point 89 du programme, que la Sixième Commission
recommande et qui figure dans son rapport [A/6912,
par. 70].

22. En recommandant ce projet à l'approbation de
l'Assemblée générale, je dois faire observer que
notre organisation se trouve saisie pour la première
fois d'un projet de résolution précis qui porte ex
clusivement sur un aspect de l'institution du droit
d'asile, question dont l'importance est considérable
pour l'œuvre de _codification que la Commission du
droit international entreprendra en temps utile, con
formément aux dispositions de la résolution 1400
P\.1:V) du 21 novembre 1959.

25. JIai aussi l 'honneur de soumettre à l'examen de
l'Assemblée le projet de résolution de la Sixième
Commissi.on qui se rattache au point 90 de l'ordre
du jour [A/6950, par. 31].

23. La déclaration sur l'asile territorial contenue
dans le projet de résolution constitue un développe
ment très appréciable de l'article 14 de la Déclara
tion universellè des droits de l'homme; elle n'énonce
évidemment pas des normes juridiques, mais des
principes humanitaires qui, sans aucun doute, ser
viront à guider les Etats quand ceux-ci unifieront
leurs usages dans le domaine du droit d'asile.

24. Il me reste seulement à remercier le service
de la codification et plus particulièrement M. Scott
pour la collaboration précieuse qu'ils m'ont a11portée
dans l'examen de ce problème et la préparation du
rapport, que je n'aurais pas été en mesure de pré
senter sans leur aide.

26. De même que la Sixième Commission, l'Assem
blée générale, je l'espère, reconnartra qu'il est
important de ne pas perdre de vue la nécessité de
poursuivre les efforts de nature à stimuler et à coor
donner les activités des Etats et des organisations
internationales qui se soucient de favoriser l'en
seignement, l'étude, la dlifusion et la meilleure com
préhension du droit international.

~-,-="'..,...--,.. -···-~1;.--"'"·--, ------
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27. C'est en partant de là que la Sixième Commis
sion, dans son projet de résolution, recommande à
l'Assemblée d'autoriser le Secrétaire général à
mener à bien1 en 1968, les ac\.vitésqu'ilrecommande
dans son rapport [A/6816 et Corr.1] et, enparticulier,
l'octroi de bourses et la prestation de Services de
consultation par des experts, ainsi que l'envoi de la
collection des publications juridiques des Nations
Unies au gouvernement de chaque pays en voie de
développement. La recommar..dation approuvée à ce
sujet par la Sixième Commission prend note, avec
reconnaissance, de l'offre faite par le Gouvernement
de l'Equateur de mettre des installations à la dispo
sition du Cycle d'études régional prévu pour l'an
prochain.

28. Cela dit, je recommande à l'Assemblée générale
d'approuver les projets de résolution que les repré
sentants ont sous les yeux et qui concernent les deux
problèmes dont j'ai parlé.

Conformément à l'artiole 68 du règlement intérieur,
il est déoidé de ne pas disouter les rapports de la
Sixième Commission.
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POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'appl ication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux (suite)

45. M. CERNIK (Tchécoslovaquie) [traduit de l'an
glais]: La question qui nous est soumise se rattache
directement au processus historique de désintégration
du système colonial, qui caractérise notre époque.
Depuis plusieurs dizaines d'années, ce processus
à conduit un nombre cr0issant de peuples d'Asie p

d'Afrique et d'Amérique latine à gagner la liberté
et l'indépendance. Les Nations Unies ont eu le mérite
de se ranger aussi du côté des mouvements de libé
ration nationale.

46. C'est l'adoption de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
qui a marqué le point tournant de l'engagement des
Nations Unies dans la lutte pour l'élimination du
colonialisme. La Déclaration a non seulement con
firmé le droit des peuples coloniaux à l'autodéter
mination et à l'indépendance, mais abjuré toutes les
formes d'hégémonie et d'exploitation étrangères.
Elle a formulé l'exigence de la libération imméJiate
et inconditionnelle de tous les territoires et de tous
les peuples coloniaux. Dans les diverses résolutions
adoptées ces derniêres années, les Nations Unies ont
reconnu le caractêre légitime de la lutte des peuples
coloniaux et affirmé que ces nations, pour la mener,
sont en droit d'obtenir une assistance morale, poli
tique et matérielle.

47. Les peuples ont mis fin au système colonial dans
plusieurs territoires qui se trouvaient avant dans
une situation de dépendance. Ceux qui se sont en
gagés sur la voie nouvelle du développement indé
pendant ont réussi, avec l'aide des forces progres
sistes du monde, à renforcer leur liberté et leur
indépendance.

48. Il Y a quelques jours, le combat de la libération
nationale du peuple d'Aden et de l'Arabie du Sud lui
ont donné la victoire, après les nombreuses épreuves
que lui ont infligées les colonisateurs britanniques.
Un nouvel Etat indépendant, que nous venons d'ac
cueillir aujourd'hui même comme Membre de notre
organisation, s'est édifié sur les ruines de l'un des
derniers bastions du colonialisme au Moyen-Orient•
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43. J'exprime donc la satifaction qu'inspire à mon
pays et à ma délégation la décision adoptée au
jourd'hui par l'Assemblée générale des Nations
Unies.

44. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ainsi
s'achève notre examen du point 89 de l'ordre du jour.
J'invite l'Assemblée à prendre en considération le
rapport de la Sixième Commission relatif au point 90
de l'ordre du jour. L'Assemblée va maintenant se
prononcer sur la recommandation de la Sixième Com
mission [A/6950, par. 31]. Le projet de résolution a
été adopté à l'unanimité par la Sixième Commission.
L'Assemblée l'adopte-t-elle aussi à l'unanimité?

Le projet de résolution est adopté à l'unanimité
[résolution 2313 (XXI!)].

~---......................~---~._.
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42. En faisant cette déclaration, j'ai le plaisir d'at
tester que mon pays accueillera toujours avec la
même satisfaction l'adoption d'une convention sur
l'asile territorial et d'une autre sur l'asile diploma
tique; en effet, nous comprenons bien que les décla
rations formulent un principe, un espoir, mais n'en
gagent pas et n'obligent pas les nations, si ce n'est
une fois que le traité est entré en vigueur.

40. Il Y a plus de 100 ans, en 1865, mon pays, ami
de la paix et pourvu d'une armée très restreinte, a
dU affronter le problème d'une guerre dont quatre
nations sœurs le menaçaient, précisément parce
qu'il avait essayé de faire respecter le droit d'asile
territorial, qui faisait déjà partie de notre politique
et de notre conception du droit des gens.

41. Voilà pour quelles raisons j'ai ressenti tant de
satisfaction en exprimant aujourd'hui, au nom du
Costa Rica, un vote favorable à cette déclaration sur
l'asile territorial, qui n'épuise peut-être pas tous les
aspects du problème de l'asile, mais qui marque un
pas en avant vers la mise en œuvre universelle et
l'adoption par toutes les nations de ce principe de
droit humain.

que l'on n'aboutisse pas, même involontairement, à
diminuer la bonne volonté et la compréhension mu
tuelles, c'est-à-dire à porter atteinte aux relations
amicales entre les Etats; l'on doit éviter aussi d'en
freindre la norme reconnue du droit international
selon laquelle les Etats qui accordent l'asile territo
rial sont tenus de veiller à ce que la personne dont
il s'agit s'abstienne de tout acte de nature à troubler
1'harmonie et la sécurité de l'Etat sous la juridiction
duquel elle ne se trouve plus.

36. De l'avis de ma délégation, toute autre manière
d'agir serait contraire aux principes et aux buts de
la Charte, qui ont été définis en vue d'assurer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
ainsi que le renforcement de la coopération entre
Etats; elle serait également contraire à l'attitude
amicale et au maintien de la bonne entente entre les
Etats, dans l'esprit de la Déclaration sur l~ls prin
cipes du droit international en ce qui concerne les
relations amicales et la coopération entre Etats.

37. Ma délégation croit donc qu'en suivant les ma
ximes définies dans la Déclaration sur l'asile ter
ritorial nous respecterions plus fidèlement le noble
idéal humanitaire sur lequel elles se fondent si nous
nous astreignions à ne jamais perdre de vue les
principes et les buts de la Charte des Nations Unies,
que professent tous les membres de cette assemblée.

38. Voilà dans quel esprit, s'estimant persuadée
qu'en dépit des ambiquités qui subsistent encore la
Déclaration constitue un pas en avant dans le domaine
des efforts de caractère humanitaire, la délégation
de la Bimanie a voté en sa faveur.

39. M. TINOCO (Costa Rica) [traduit de l'espagnol]:
Le Costa Rica s'est toujours vanté de compter parmi
les premières natior.s d'Amérique qui se soient donné
pour règle, dans la diplomatie internationale, d'ac
corder l'asile à quiconque, pour des raisons poli
tiques, s'estimait tenu de quitter le sol de sa patrie
et de chercher refuge sur leur territoire.
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55. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni se préparent
à construire un réseau de bases militaires aux Sey
chelles, dans l'archipel des Chagos et aux fies Cocos,
afin de maintenir leur contrôle dans l 'o~éan Indien.
Une situation analogue existe dans le Pacifique où.,
par exemple, les Etats-Unis se servent de l'fie de
Guam comme d'une base importante pour la conduite
de leur guerre d'agression contre leViet-nam. Le
U.S. News and World Report du 7 aoo.t 19â7 signale
que Guam fait partie du territoire des Etats-Unis
et constitue, à ce titre, une base très utilisée par les
bombardiers B-52 envoyés au Viet-nam et par les
sous-marins nucléaires Polaris, qui patrouillent au
Moyen-Orient. C'est aussi un centre logistique im
portant pour les navires de guerre. Guam est une
base idéale dans le Pacifique. La publication men
tionnée ci-dessus dit encore que les Etats-Unis pro
jettent de développer considérablement leurs bases
militaires dans le territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique et envisagent de détacher les fies Mariannes
de ce groupe, pour les rattacher à Guam, afin de
renforcer la structure du dispositü militaire.

56. Il est donc évident que les puissances coloniales
sont en train de changer de petits territoires colo
niaux en un système de bases militaires et de points
stratégiques dont elles n'ont pas l'intention de partir
volontairement. C'est là une violation ouverte des
résolutions des Nations Unies, qui qualifient l'exis
tence de bases militaires dans les territoires dé
pendants d'obstacles sérieux à l'application de la
Déclaration de 1960 et invitent instamment les puis
sances coloniales à démanteler leurs bases et ins
tallations militaires sur ces mêmes territoires,
ainsi qu'à s'abstenir d'en établir de nouvelles.

ment et l'envoi de mercenaires blancs d'Angola au
Congo indiquent de façon lumineuse comment' les
forces réactionnaires internationales font obstacle
au développement progressif des Etats africains et
violent leur intégrité territoriale.

53. Nous avons suivi avec inquiétude l'évolution des
événements dans la région méridionale de l'Afrique,
ail. un bloc réactionnaire est en formation sur un
territoire où. plus de la moitié de la population vit
encore sous le joug colonial et raciste.

54. En outre, le rapport du Comité spécial signale
aussi que, dans d'autres territoires dépendants, parmi
lesquels figurent des petits territoires coloniaux du
Pacifique, de l'océan Indien et des Antilles, les puis
sances coloniales n'ont pas encore pris de mesures
efficac.3s pour permeti:re aux peuples qui y vivent
d'exercer librement leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance. Au mépris de tous les appel13
des Nations Unies, le Royaume-Uni maintient son
régime colonial à Oman, aux Fiqji et dans d'autres
territoires. Les Etats-Unis renforcent leur domina
tion sur GUâfu, dans les Iles du Pacifique D et ils
empêchent le peuple de Porto Rico d'exercer libre
ment son droit à i 'indépendance. Les colonialistes
exploitent ces territoires exclusivement à leurs
propres fins et sans tenir aucun compte des intérêts
de la population autochtone. L'analyse des raisons de
cet état de choses révèle le rôle important que jouent
les intérêts militaires et stratégiques des puissances
coloniales qui conservent des bases militaires dans
les territoires dépendants.
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D'ici à quelques semaines également, le territoire
sous Tutelle du Nauru deviendra indépendant. Du
fond de nos cœurs, nous souhàitons aux peuples de
ces deux pays de vivre prospère et de se développer
au cours des années à venir, afin qu'ils puissent
jouir des fruits de leur victoire dans la paix et la
liberté, sans ingérence de la part de leurs anciens
martres.

49. D'autre part, il suffit de jeter un coup d'œil
sur la carte pour se rendre compte que le juste com
bat mené par les peuples n'a pas encore permis d'at
teindre les objectifs fixés. Plus de 50 millions de
personnes vivent encore sous un régime de colo
nialisme et de racisme. Les événements récents
montrent qu'actuellement la lutte des nations assu
jetties se poursuit dans des conditions particulière
ment difficiles et se heurte à la résistance sauvage
de tous les régimes coloniaux et racistes, ainsi que
de leurs alliés. Les positions principales des colo
nisateurs et des racistes se trouvent maintenant
concentrées dans le sud de l'Afrique, où. les forces
de la réaction internationale sont en train d'édifier
un bas~ion de résistance contre l'indépendance et
la liberté de l'ensemble du continent africain.

50. La politique raciste ct'apartheid que mène le
Gouvernement de la Républiqu'3 d'Afrique du Sud et
l'annexion graduelle du Territoire du Sud-Ouest
africain par les racistes d'Afrique du Sud, la ligne
de conduite arrogante adoptée par le régime de Smith
en Rhodésie du Sud, où. les libertés fondamentales
des quatre millions d'autochtones sont foulées aux
pieds, la guerre d'extermination menée par le ré
gime de Salazar en Angola et au Mozambique contre
les populations qui vivent sur ces territoires, enfin
les provocations militaires contre les Etats indé
pendants d'Afrique, ainsi que l'exploitation des popu
lations africaines qui sont privées de la jouissance
de leurs droits fondamentaux dans tous ces pays, tel
est le tableau de l'Afrique méridionale aujourd'hui.

51. Nous avons vu récemment de quelle manière les
colonisateurs et les racistes ont intensifié et renforcé
leur coopération. La collaboration des régimes colo
niaux et racistes en matière économique et 1:appui
qui leu.'t' est donné par les puissances occidentales
membres de l'alliance de l'OTANconstituentlaraison
principale de l'échec du système actuel des sanctions
décidées par notre organisation c9ntre la Rhodésie
du Sud, le Portugal et la République sud-africaine.

52. A ce sujet, je voudrais attirer l'attention de
l'Assemblée sur le mémorandum 'du Gouverne"llent
de la République démocratique" allemande [A/649l];
ce document constate que c'est la République fédérale
d'Allemagne qui, avec les Etats-Unis et le Royaume
Uni, fournit l'aide la plus importante à l'Afrique du
Sud~ au Portugal et au régime Smith en Rhodésie
du Sud. La coopération militaire dans ces régions,
complétée par l'apPui des pays de l'OTAN, réussit
actuellement à coordonner l'action militaire contre
les mouvements de libération nationale. Ainsi l'on
assiste, dans le sud de l'Afrique, à l'établissement
d'une coalition militaire destinée à interrompre le
processus de décolonisation en Afrique méridionale
et à compromettre à la fois la liberté et l'indépen
dance du continent africain. Après tout, le recrute-
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entières. comme par exemple dans les colonies por
tugaises, les assises d'un nouveau régime. celui d'un
Etat, commencent à s'édifier progressivement. Les
représentants des peuples en lutte se tournent à bon
droit vers les Etats Membres des Nations Unies et
notre organisation eUe-même. ainsi que vers les
institutions spécialisées, pour demander qu'on les
aide à chercher la solution de nouveaux problêmes.

61. Nous estimons qu'une situation intenable serait
créée pour l ' avenir si les colonialistes et les racistes
se servaient. comme nous l'avons déjà vu faire, des
avantages qui découlent pour eux de l'appartenance
à des institutions spécialisées. Il faut trouver sans
délai un remède à cette situation. Nous espérons
que l'étude menée à bien au cours de cette session
de l'Assemblée. sur l'initiative du Gouvernement de
la République populaire de Bulgarie p au sujet de l'aide
fournie par les institutions spécialisées dans la mise
en œuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'ind~

pendance aux pays et aux peuples coloniaux. aura
conduit à des résultats qui permettront de mieux
atteindre ce but.

62. Pour réaliser la mise en œuvre de la Déolara
tion de 1969, il est nécessaire par-dessus tout que
les puissances administrantes et tous les Etats ap
pliquent sans réserve les résolutions des Nations
Unies qui se rattachent à cette déclaration. En par
ticulier. il est nécessaire que les Etats-UniB, le
Royaume-Uni et la République fédérale d'Allemagne.
ainsi que plusieurs autres Etats de la formation
militaire de l'OTAN, se mettent à exécuter régu
lièrement l'ensemble des décisions des Nations Unies
qui exigent l'arrêt de toute assistance économique,
financiêre, militaire et autre aux régimes colonia
listes et racistes. A notre avis, cela contribuerait
de manière décisive à l'heuroux achèvement de la
lutte entreprise pour éliminer les vestiges du colo
nialisme.

63. En conclusion U~ sa déclaration, la délégation
tchécoslovaque tient à dire à quel point elle apprécie
l'important travail du Comité spécial, qui a déployé
des efforts considérables pour assurer le plus ra
pidement possible l'application de la Déclaration de
1960 et des résolutions qui s'y rattachent dans l'in
térêt des peuples colonisés. Le Comité spécial a
aussi adopté cette année un certain nombre de re
commandations. qui ont constitué le point de départ
des délibérations actuelles de l'Assemblée générale.
Au cours de son existence; -le Comité spécial a vu
son autorité s'accroître de 'façon considérable parmi
le;:; Etats Membres de notre organisation. Nous dé
nonçons résolument les tentatives faites par les
colonialistes et leurs all iés pour affaiblir l'autorité
du Comité spécial et minimiser ses activités très
fructueuses.

64. La délégation de la Tchécoslovaquie estime
hautement souha.itable que, l'année prochaine, le
Comité spécial s'~ttache à une vérification compIète
et détaillée de toutes les résolutions des Nations
Unies qui concernent la lutte des nations colonisées.
Une telle vérification serait particulièrement utile
pour analyser les raisons qui empêchent la mise 'en
œuvre régulière des résolutions qui ont été adoptées.

65. En ce qui concerne la Tchécoslovaquie, les

peuples d'Afrique, d'Asie etd'Am:rl~~:Tla::::s::e,~: iN nrJ
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57. Au cours des délibérations de. la Quatrième
Commission sur le rôle des monopoles internationaux,
les fondements économiques de l'existence même du
colonialisme ont été nettement soulignés. La discus
sion a confirmé les conclusions du travail méritoire
du Comité des Vingt-Quatre, qui figurent dans le
rapport de celui-ci [A/6868 et Add.1]; elles indiquent
comment les monopoles internationaux transforment
la sueur et le sang des peuples colonisés en milliards
de dollars, de livres et de marks de l'Allemagne de
l'Ouest. Les conditions avantageuses du colonialisme
permettent aux monopoles de réaliser des bénéfices
de deux à trois fois supérieurs au taux de ceux que
les investissements produisent dans d'autres parties
du monde.

58. Les déclarations hypocrites sur l'aide que le
capital apporte aux peuples de ces territoires ne
sauraient jamais dissimuler le fait constaté par les
conclusions du rapport du Comité des Vingt-Quatre
et dans un certain nombre de résolutions adoptées
par l'Assemblée générale des Nations Unies, c'est
à-dire que les monopoles étrangers sont aujourd'hui
le bastion des régimes coloniaux et racistes actuels
et, qu'en conséquence, leurs activités dans les ter
ritoires dépendants y empêchent les peuples d'exer
cer leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance. En outre, les conclusions du Comité des
Vingt-Quatre ont montré amplement de quelle ma
nière, en Rhodésie du Sud, les monopoles étrangers
opposent un obstacle concret à l'application des
sanctions décidées par les Nations Unies. Il est donc
normal que notre organisation accorde chaque année
plus d'importance à l'activité des monopoles étran
gers, qui empêchent la mise en œuvre de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

59. Depuis peu, la lutte entreprise pour liquider en
tièrement les restes du système colonial se heurte
à une résistance croissante de la part des colonisa
teurs et des régimes racistes. Ce fait se manifeste
::mssi dans notre organisation, 0'0 les efforts entre
pris pour mener rapidement à son terme le processus
de décolonisation, au sens de la Déclaration adoptée
en 1960. se trouvent dans une impasse. Il est aisé
de s'en rendre compte, au premier chef. en constatant
que 'les résolutions adoptées ne sont pas appliquées,
mais, dans l'énorme majorité des cas, restent sur
le papier. La raison n'en est pas que nous ado~::>tions

des décisions erronées, mais qu'elles sont sabotées,
sous divers prétextes, par les puissances coloniales
et divers autres Etats.

60. Tandis que nous discutons aux Nations Unies,
souvent sans résultat, des questions qui se rattachent
à la mise en œuvre de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et e11X peuples coloniaux,
les peuples de ces territoires, soutenus par les forces
progressistes du monde, supportent le poids principal
de la lutte pour la liberté. Cependant, ni les actes
agressifs des puissances coloniales ni l'aide militaire
ou autre apportée aux colonialistes par leurs alliés
ne peuvent étouffer le désir d'indépendance des na
tions. Le mouvement de libération nationale, qui s'est
enraciné profondément dans la plupart des territoires
soumis à des régimes colonialistes et racistes, de
vient de plus en plus fort. Dans les territoires 0'0
les patriotes sont allés jusqu'à libérer des régions
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70. Au cours de la même séance. il a ajouté:

"En premier lieu, le système que nous voudrions
voir immédiatement aboli est la domination de tout
peuple par un peuple étranger, sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations. En second
lieu, l'indépendance ne devrait pas seulement s' ap
pliquer aux territoires habituellement qualifiés de
colonies, mais à tous les peuples dépendants. En
troisième lieu, l'abolition de la domination par
l'octroi de l'indépendance devrait être totale; elle
ne peut l'être que si elle a pour objectif d'arrêter
à jamais toute tentative de renaissance d'une in
fluence étrangère sur les peuples et les nations
lorsqu'ils auront acquis leur indépendance. En
quatrième lieu. l'indépendance ne devrait pas si
gnifier uniquement l'indépendance politique, mais
être aus si une indépendance économique et cultu
relle. libérée de toute influence directe ou indirecte
ou de toutes pressions, quelles qu'elles soient.
exercées sur les peuples et les nations sous quelque
forme et quelque prétexte que ce soit. En cinquième
lieu, l'application des dispositions de la déclaration
devrait être universelle et s'étendre à tous les
peuples et territoires non seulement pour la réali
sation. mais aussi pour la protection de leur pleine
et absolue indépendance, qui ne devrait résulter que
de la libre volonté et de la résolution des t?euples
eux-mêmes. et être soustraite à tout autre in
fluence. [Ibid., par. 81.]

meté mon pays a suivi sa politique traditionnelle
et donné son complet appui à l'élimination radicale
du système de domination sous toutes ses formes
et dans toutes ses manifestations. Notre attitude e11
la matière a été non seulement nette. mais éner
gique." [935ème séance, par. 77.]

71. Je voudrais rappeler aussi une autre interven~

tion de l'ambassadeur Pazhwak. dans laquelle il disait
notamment:

"Nous voudrions que cette indépendance ne s'ap
plique pas seulement aux territoires placés sous
la domination des puissances dites coloniales, mais
mais également à tous les peuples et pa.ys soumis
à une domination quelconque. parce que nous con
naissons le cas de peuples que dominent contre
leur volontê et contre leur gré certaines puis
sances qui ont êté elles-mêmes des colonies, mais
qui oublient leur ancienne condition et êtouffent
a\ljourd~b.ui la volontê des peuples placês sous
leur domination. q [902ème séance, par. 240.]

72. Nous espérons qu'au cours des futures délibé
rations de l'Assemblêe générale et du Comitê des
Vingt-Quatre, nous serons en mesure de traiter de
ces questions et d'œuvrer en prenant comme point
de départ nos aspirations, qui sont en partie des
aspirations universelles du genre humain et, en par
ticulier, de ceux que l'on prive de leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance sous une forme ou
une autre.

73. Nous tenons à évoquer expressément la question
de l'envoie des missions de visite des Nations Unies
dans les territoires coloniaux ou non autonomes. Ma
délégation est persuadée que ces missions aideront
les Nations Unies à étudier de façon plus exacte les
problèmes de ces territoires et permettront aussi

69. Ce n'est pas la première fois que nous attirons
l'attention de l'Assemblée générale sur cette ques
tion. Le 5 décembre 1960. l'ambassadeur Pazhwak,
représentant de l'Afghanistan, a déclaré:

que nous avons toujours placé nos sympathies et
notre appui du côté des mouvements de libération
nationale, du côté des peuples qui luttent contre le
colonialisme, le racisme et l'impérialisme.

67. Tout d'abord, bien que de nombreux peuples et
de nClmbreuses nations aient accêdê à l'indêpendance, il
existe encore un grand nombre de territoires soumis
à une domination êtrangère. Dans certains cas, cette
dom.ination prend la forme du colonialisme occidental
claBsique et, dans d'autres cas, celle du néo-colonia
lisme et de l'hégémonie étrangère subie par des
peuples contre leur volonté. Nous pensons avoir
atteint maintenant un stade où. nous sommes en me
su.re d'exiger l'indépendance des territoires coloniaux
avec plus de force, en nous fondant sur la conviction
indéniable que partagent tous les membres de la
communauté internationale, à l'exception d'un petit
nombre de puissances coloniales, qui ne tiennent pas
compte des résolutions de notre organisation et qui,
par là même, reconnaissent le désir de l'humanité
entière, expressément déclaré au sein des Nations
Unies. Cela est particulièrement regrettable. car
ces mêmes puissances coloniales sont Membres de
l'Organisation et le respect des décisions adoptées
pal celle-ci constitue po Ir elles à la fois une res
ponsabilité et une obligaticn.

68. En second lieu, nous estimons que le moment
est venu. après les progrès accomplis dans le do
maine de la décolonisation, de souligner la nécessité
de consacrer une attention particulière au sort des
peuples dépendants qui subissent une domination
étrangère. Nous n'avons pas ici l'intention d'énu
mérer des cas particuliers. qui sont bien connus des
Membres de l'Organisation. En d'autres termes,
clest maintenant le moment d'envisager et de réaliser
l'abolition de la domination étrangère sous toutes
ses formes et dans toutes ses manifestations.
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66. H. SAMMAH (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
L'Assemblée générale diE',cute en ce moment le rap
port du Comité spécial des Vingt-Quatre relatif à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. En tant
que membre du Comité spécial des Vingt-Quatre,
l'Afghanistan a apporté sa modeste contribution aux
travaux de ce comité; il ne nous est donc pas néces-
saire, au point oi'1l'on en est, d'entrer dans une dis
cussion détaillée des questions dont l'Assemblée se
trouve saisie sous cette rubrique. Nous aimerions
cependant rappeler certains principes que nous avons
formulés depuis que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a
été soumise à l'Assemblée générale. Nous désirons
le faire à ce moment, car il nous semble nécessaire
d'insister sur deux points.

'1

::1
"t·:s
:~1
,!'!f

~I
1

·.1
-\

-:\t

l~
!i1

, ,·:·~'1

~
,~

j
!

:.-f, l "Les peuples du monde et les Nations Unies at-
'l,,' tachent une grande importance à la nécessité de
~ mettre immédiatement fin au système de domina-

,il
, ':IiI tion :sur les peuples et les nations, ainsi qu'en fait:i foi Pintérêt qne suscite l'examen de la question
Il aujourd'hui soulevée devant l'Assemblée générale.
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82. Au cours de l'année, nous avons eu la joie de
saluer l'indépendance de deux nouveaux pays, le
Nauru et la République populaire du Yémen du Sud,
dont la demande d'admission aux Nations Unies a
reçu Pappui de mon pays il y a quelques jours au
Conseil de sécurité et, aujourd'hui, au sein de cette
assemblée. Pour le second de ces pays, laRépublique
populaire du Yémen du Sud, l'accession à l'indépen
dance a été longue et difficile. Mon gouvernement
espère que ce nouvel Etat pourra jouir de la tranquil
lité politique et de l'unité nationale et territoriale
qui lui permettront de trouver la voie de son déve
loppement économique et socia:.

83. Nous ne saurions passer sous silence le travail
magnüique qui a été accompli dans cette affaire par
la mission spéciale des Nations Uni's pour Aden,
sous la présidence de l'ambassad.eur du Venezuela,
M. Perez Guerrero, qui a mené à bien une tâche
ardue, en alliant la fermeté au tact, et qui a permis
un aboutissement plus rapide à l'indépendance.

84. Nous espérons assister l'année prochaine à de
nouveaux événements encourageants, avec la création
de nouveaux Etats qui s'incorporeront à notre com
munauté internationale. Toutefois, comme je l'ai déjà
dit, nous devons constater qu'il existe encore, surtout
en Afrique méridionale, des territoires très impor
tants qui sont soumis au régime colonial.

85. Nous devons rappeler, en premier lieu, le pro
blème du Sud-Ouest africain, qui a été l'origine de
la convocation de la cinquième session extraordinaire
de l'Assemblée générale, au cours du premier se
mestre de 1967. Pendant cette session extraordinaire,
liAssemblée a adopté la résolution 2248 (S-V), réaf
firmant la résolution 2145 (XXI), par laquelle on a
mis fin au mandat sur le Sud-Ouest africain et décidé
que l'Afrique du Sud ne pouvait invoquer aucun titre
pour administrer ce territoire. Mon pays a appuyé
avec un intérêt tout particulier la section 1 de cette
résolution 2248 (8- V), qui réaffirme l'intégrité ter
ritoriale du Sud-Ouest africain. Comme nous l'avons
dit à maintes reprises au sein de cette organisation,
l'on ne saurait appliquer sans discrimination le prin
cipe de la libre détermination pour en faire le refuge
ou la cachette du désir de certaines puissances de

dans ce domaine au cours des 20 années de son exis
tence a déjà produit de nombreux résultats; il est
aujourd'hui possible de dire que les objectifs de la
Charte ont étê atteints en grande partie à cet égard,
surtout depuis l'adoption, en 1960, de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui a accéléré
toute cette besogne de décolonisation. Comme nous
le savons tous, il a fallu adopter cette résolution et
compléter ainsi le Chapitre XI de la Charte, qui
contient la déclaration relative aux territoires non
autonomes, afin de mettre en marche une fois pour
toutes ce processus irréversible.

8!. Sept ans se sont déjà écoulés depuis l'adoption
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et, bien qu'à l'évidence
le nombre des territoires dépendants soit sensible
ment plus réduit, la tâche de la décolonisation n'est
pas encore achevée et les Nations Unies affrontent
même peut-être aujourd'hui des problèmes beaucoup
plus difficiles et plus graves qu'à aucun moment des
dernières années.
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aux peuples qui les habitent de prendre conscience de
leur avenir. Ma délégation attache une grande impor
tance à ces visites, qui sont le moyen de recueillir
des renseignements de première main et elle insiste
auprès des puissances administrantes pour qu'elles
coopèrent avec les Nations Unies en rendant possible
l'envoi des mif?sions.

74. Cette année, 'U.ne fois encore, le Comité des
Vingt-Quatre s'est rendu dans un certain nombre de
capitales africaines. Grâce à ces visites, les mem
bres du Comité ont eu toutes les occasions souhai
tables d'entrer plus étroitement en rapport avec la
population des territoires dépendants et d'entendre
des pétitionnaires qui, par suite de difficultés finan
ci~res, n'étaient pas en mesure de se rendre 11
New York. Ma délégation est convaincue que des
voyages de cette nature contribuent de manière es
sentielle à faire connaitre les buts des Nations Unies
en matière de décolonisation. Qu'il me soit permis
de saisir cette occasion et d'adresser mes remer
ciements les plus sincères aux gouvernements et
aux peuples de la République démocratique du Congo,
de la République de Zambie et de la République-Unie
de Tanzanie pour leur aimable invitation et les ef
forts qu'ils ont déployés afin de mettre à notre dis
position tous les moyens nécessaires au travaux du
Comité spécial des Vingt-Quatre.

75. A ce propos, nous tenons à exprimer avec une
insistance particulière l'espoir qu'à l'avenir les
efforts des Nations Unies pour restituer aux peuples
leurs droits légitimes donneront à ces missions d'en
quête la possibilité de "IJisiter les territoires qui
subissent une domination étrangère contre la volonté
de leur population.

76. M. RUDA (Argentine) [traduit de l'espagnol]:
Ma délégation intervient tous les ans dans le débat
sur le point 23 de l'ordre du jour, intitulé "Applica
tîon de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux"; elle y trouve en
effet l'occasion de procéder à une appréciation d'en
semble du travail accompli pendant l'année en cours
et, plus particulièrement, du rapport du Comité
spécial [A/6700/Rev.1].

77. Mon pays suit les problèmes coloniaux avec une
attention des plus vigilantes, qui ne s'est pas dé
mentie depuis une époque antérieure à la fondation
des Nations Unies; depuis qu'il a lui-même accédé à
l'indépendance au siècle dernier, sa politique tradi
tionnelle a toujours été de se joindre aux mouvements
destinés à mettre un terme aux agissements colo
nialistes.

78. C'est pourquoi nous croyons rendre justice à
notre organisation en affirmant qu'elle constitue le
levier politique principal pour venir à bout du pro
blème de la décolonisation, comme cela se fait ac
tuellement sur plus d'un continent.

79. Dans le cadre du mécanisme des Nations Unies,
nous devons reconnaitre que le Comité spécial a
donné l'impulsion principale pour mener à bien le
travail défini pa.r la Charte et par I!Assemblée géné
rale, et qui consiste à aboutir sans tarder à la fin du
processus colonial.

80. Le rythme de l 'histoire semble parfois lent;
néanmoins, l'œuvre que les Nations Unies ont réalisée
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gères de mon pays lorsqu'il est intervenu dans le
débat général de cette assemblée [A/PV.1569], aucun
dessein ne saurait inciter notre peuple à consentir de
plus grand sacrifice que l'idée de ret:;~ouver, comme
dans le passé, le plein exercice de sa souveraineté
sur ces fIes.

91. Ma délégation a toujours estimé que la décolo
nisation devait être menée à bien dans tous les pays
qui ont été victimes du processus colonial. même
lorsqu'une partie de leur territoire a été occupée
injustement et par la force et que sa population a
été chassée et remplacée par un noyau de colons de
la puissance occupante. L'existence de ce différend
avec le Royaume-Uni a été reconnue expressément
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2065
(XX) et dans la déclaration qu'elle a également adoptée
le 20 décembre 1966~ au cours de la vingt et unième
session ordinaire. Dans les deux décisions, l'Or
ganisation recommande aux parties la négociation,
comme moyen de résoudre le différend.

92. Conformément à ses traditions internationales
durables et respectées, l'Argentine a accepté de
recourir aux négociations directes pour résoudre le
différend, ce qui constitue en même temps l'exécu
tion de la résolution de l'Organisation. Au cours de
l'année dernière, des négociations actives ont été

. poursuivies entre le Royaunle-Uni et l'Argentine au
sujet de ce problème. Elles ont permis de réaliser
des progrès dans le sens d'un rétrécissement de la
zone de désaccord qui subsiste entre les deux gou
vernements. Les négociations se poursuivent et l'on
se propose ainsi d'aboutir le plus vite possible à une
solution pacifique, comme lE.:3 Nations Unies le re-

.commandent; mon gouvernement espère être en me
sure d'informer l'Assemblée de manièr.'e détaillée
dans un avenir prochain.

93. Je ne voudrais pas (~onclure sans mettre en
relief l'importance de deux résolutions relatives aux
problèmes coloniaux, qui ont été approuvées au cours
de la présente session. La première, la résolution
2288 (XXII), définit les critères généraux qui devront
servir de guide dans le processus économique de la
dêcolonisation, afin de pourvoir à ce que les nouveaux
Etats indépendants soient matériellement viables.
La deuxième, la résolution 2311 (XXII) qui a Ë;tê
adoptée aujourd'hui, contient des indications générales
qui s'adressent aux institutions spécialisées ainsi
qu'aux Etats membres de ceHes-ci et doivent per
mettre de dispenser une assistance humanitaire aux
peuples et aux pays coloniaux dans le domaine de
l'éducation, de l'alimentation et de la santé.

94. En définitive, de l'avis de ma délégation, même si
tous les problèmes coloniaux n'ont pas encore êtê réso
lus et si l'on se rend bien compte que certains d'entre
eux ne laissent apparartre aucun signe d'une évolution
favorable, la présente session de l'Assemblée géné
rale et l'année qui vient de s'achever marquent un
nouveau pas en avant sur la voie d'un mouvement
historique qui mène à la liquidation totale du colo
nialisme.
95. M. MATSEIKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [traduit du russe]: L'essor puissant du
mouvement de libération nationale qui a embrasê
tous les continents depuis quelquf's di~ainesd'annGes,
en ébranlant le système impérialiste d'oppression

perpétuer le statut colonial d'un pays en désintégrant
celui-ci. Nous devons rejeter toute tentative qui
tendrait à briser, en tout ou en partie, l'unité natio
nale et l'intégrité territoriale de certains pays oil
l'on est en train de liquider le régime colonial; c'est
ce qu'établit la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée,
qui crée le Comité spécial.

86. Par cette même résolution 2248 (S-V), l'Assem
blée générale a créé le Conseil des Nations Unies
pour le Sud-Ouest africain et le poste de Commis
saire des Nations Unies pour ce territoir,e. Nous
sommes so.rs que le mécanisme proposé en vue de
l'administration du territoire va constituer un ins
trument utile pour réaliser les projets de décoloni
sation et que le Gouvernement de l'Afrique du Sud,
après un nouvel examen du problème, pourra colla
borer avec l'œuvre des Nations Unies à ce sujet.

87. Au cours de cette année, nous avons également
été préoccupés par la situation en Rhodésie du Sud.
Au Conseil de sécurité, en décembre 1966, mon pays
a appuyé énergiquement la proposition du Gouverne
ment britannique tendant à appliquer certaines des
mesures prévues à l'Article 41 de la Charte, c'est
à-dire celles qui n'impliquent pas l'emploi de la
force armée. Mon pays estimait, et il n'a pas changé
d'avis, qu'avant de recourir aux moyens ultimes il
était bon d'essayer d1appliquer des mesures capables
d'aboutir au même résultat, c'est-à-dire le maintien
de la paix et de la sécurité internationales, tout en
évitant les confrontations armées, dont les consé
quences sont absolument imprévisibles. Quant à
l'utilisation de la force armée elle-même, mon pays
a toujours été en faveur d'une action prudente, ce
qui ne signifie pas un manque absolu de fermeté.

88. Les mesures qui ont été adoptées dans la réso
lution 232 (1966) du Conseil de sécurité, du 16 dé
cembre 1966, sont obligatoires pour tous les :M:embres
des Nations Unies. Cependant, de nombreux pays ne
semblent pas avoir mis à exécution les décisions du
Conseil de sécurité. Si l'on ne réalise pas un travail
en collaboration, je dirai plus, ·si l'on n'exécute pas
les oblif~ations de la Charte, il sera impossible
d'aboutir à la solution de ce problème. Cependant,
nous devons aussi rappeler, comme nous l'avons dit
bien des fois, que la responsabilité principale dans
ce domaine incombe à la puissance administrante.

89. La situation des territoires sous administration
portugaise, surtout dans la partie méridionale de
l'Afrique, préoccupe elle aussi sérieusement ma
délégation. L'absence de tout symptôme qui indique
rait au moins le début ù'un mouvement dans le sens
de l'application des résolutions de l'Assemblée géné
rale, oil il ne faut voir que le signe d'un courant
historiq"l1e irréversible, et la persistance de la puis
sance coloniale à s'attacher à une thèse que la com
munautt'! internationale d'aujourd'hui ne comprend pas
posent un sérieux problème à l'Organisation.

90. Le peuple de mon pays est particulièrement
sensible à tous les problèmes coloniaux non seule
ment parce qu'au XIXème siècle il a dO. effectuer
un grand effort pour accéder à l'indépendance par la
force des armes, mais aussi parce qu'il existe au··
jourd'hui une partie bien aimée de son territoire,
les fies Malouines 0 qui reste soumis à l'étranger.
Comme l'a déclaré le Ministre des affaires étran-
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coloniale, lui a porté des coups fatals. Plus de
60 nouveaux Etats sont apparus sur les ruines des an
ciens empires coloniaux. De nombreux pays d'Afrique,
d'Asie et d'Amérique latine se sont libérés du joug
colonial grâce à la lutte crlle leurs peuples ont menée
avec abnégation, en s'appuyant sur le soutien frater
nel et amical de toutes les forces progressistes du
monde.

96. Sept années se sont écoulées depuis que notre
organisation a publié la déclaration historique où.
elle lançait un appel pour qu'il soit mis fin résolu
ment et à jamais à la honte du colonialisme, et que
tous les peuples sans restriction jouissent de leur
droit inaliénable à la liberté et à l'indépendance
[résolution 1514 (XV)]. Toutefois. un mise en garde
s'impose et il y a lieu d'être préoccupé, car le pro
cessus de décolonisation s'est ralenti au cours de
ces derniers temps.

97. Aujourd'hui encore, au bout de sept ans, l'As
semblée générale est obligée de débattre de la ques
tion de savoir pour que~~e raison cette déclaration
n'a pas encore été complètement exécutée et des
dizaines de millions de p1ersonnes restent soumises
à la servitude coloniale.

98. Comme les faits le montrent, la raison de ce
phénomène réside dans l'opposition impitoyable de
l'impérialisme et du colonialisme, qui font tout pour
freiner la marche du progrès de l 'histoire et main
tenir leur domination sur les colonies qui leur res
tent, car ils ne souhaîtent pas abandonner les béné
~ices fabuleux que leur rapportent l'exploitation et
l'oppression les plus cruelles des peuples coloniaux.

99. Prenons l'exemple de l'Afrique. Le continent
africain, surtout sa partie méridionale, qui se trouve
dans les cha.rnes du colonialisme et de l'apartheid,
recèle des richesses prodigieuses et dispose de
possibilités pratiquement illimitées pour assurer à
sa population un développement autonome et indé
pendant. Cependant, des millions d'Africains qui
vivent là restent encore dans les charnes du servage
colonial, demeurent au pouv."lÏr de la misère et de
l'ignorance, et sont privés de tous les bienfaits de
la civilisation.

100. Cette situation résulte de la gestion des colo~

nisateurs et du capital des monopoles internationaux,
qui exploitent sans merci les peuples ct les richesses
naturelles du continent africain.

101. L'Afrique australe est le domaine de l'hégé
monie sans partage des monopoles impérialistes
internationaux. Ceux-ci exercent un contrôle pour
ainsi dire exclusif sur l'économie des colonies por
tugaises, de la Rhodésie du Sud et du Sud-Ouest afri
cain. Sur ces territoires, comme on l'a déjà dit,
les investissements des puissances impérialistes
s'élèvent à plus de cinq milliards de dollars. Là se
déploient des activités des monopoles des Etats-Unis
d'Amérique, de l'Angleterre, de la République fédé
rale d'Allemagne, de la Belgique et d'autres pays
capitalistes.

~L02. La question de l'acth>n des milieux étrangers,
Jconomiques ou autres, dans les territoires colo,
niaux, a d'abord été examinée par la présente ses
aioI! de l'Assemblée générale comme un point distinct

de l'ordre du jour. A ce propos, nous voudrions at
tirer l'attention sur l'important travail analytique
qui a éM accompli par le Comité des Vingt-Quatre.
Le rapport établi par le G]mité sur cette question
[A/6700/Rev.1] regorge d'un grand nombre de faits
et présente un vaste tableau de l'activité rapace des
monopoles étrangers, qui se présente comme l 'obs-

,tacle principal sur le chemin qui conduit les peuples
coloniaux à la liberté et à l'indépendance.

103. Nous voudrions aussj relever une importante
déclaration du Gouvernement de la République déD"lo
cratique allem.ande à ce sujet; elle figure dans le
document A/6941; elle dénonce le rôle criminel et
hostile au peuple que joue le capital des monopoles
d'Allemagne occidentale dans les territoires colo
niaux.

104. L'adoption par l'Assemblée générale, à sa
présente session, d'une résolution qui condamlle
l'activité des milieux des monopoles étrangers dans
les colonies, qui contient une série de résolutions et
qui prévoit la continuation de l'examen de cette G.~0~3

tion à la prochaine session constitue un important
progrès de POrga:nisation des Nations Unies sur la
bonne voie et dODIne la possibilité d'élaborer des
mesures concrètes pour mettre un terme à l'activité
criminelle des mOl\'lOpoles étrangers dans les colo
nies, tout en découvrant de nouvelles manières de
lutter contre le colonialisme.

105. Avec 1.' aide directe des puissances impérialistes
et de leurs monopoles, une "alliance des impies"
s'est formée en Afri<lue méridionale; c'est un bastion
du colonialisme et un instrument d'oppression des
peuples africains. L"impérialisme des colonisateurs
veut protéger leurs intérêts politiques, militaires,
stratégiques et économiques et s'efforce par tous les
moyens de conserver les territoires de l'Angola, du
Mozambique, de la Guinée-Bissau, de la Rhodésie
du Sud, du Sud-Ouest africain, qui sont aujourd'hui
les principales réserves naturelles du colonialisme.
Les peuples de ces pays mènent dans le sacrifice le
combat pour leur libération et, à notre avis, le Comité
des Vingt-Quatre est tenu de consacrer une attention
particulière aux questions que pose l'aide accordée
aux peuples de ces territoires.

106. Dans les colonies du Portugal, un ordre de
choses vraiment médiéval continue à régner: la pi:re
des terreurs, les travaux forcés serviles et l'exploi··
tation sans merci.

107. Le régin:e de Salazar extermine avec barbarie
les autochtones de l'Angola, du Mozambique et de la
Guinée-Bissau. Des milliers du patriotes souffrent
dans des camps de concentration, où. ils subissent les
cruautés de la torture et des traitements indignes.

108. Afin de perpétuer davantage le régime colonial,
les pays occidentaux, surtout les membres de l'OTAN
et les milieux de ieurs monopoles, fournissent toute
l'aide possible au Portugal. Environ 60 banques
d'Europe et d'Amérique financent aujourd'hui la
guerre coioni~le du Portugal. Les avions et les chars,
les bombes et 'le napalm, du matériel militaire ultra
moderne de toutes catégories sont fournis aux colo
nisateurs coloniaux par les Etats-Unis, l'Allemagne
de l'Ouest, la Belgique et Israfn. Seule cefGe aide
permet au Portugal de garder son empire colonial.

1.',
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des décisions de l'Organisation des Nations Unies
et, en particulier, de la résolution 1514 (XV).

116. La tâche de l'Organisation des Nations Unies
consiste à créer dans la communauté internationale
un climat d'intolérance vis-à-vis des colonisal.eurs
et de mobiliser toutes les forces et toutes les res
sources existantes pour mener activement la lutte
décisive qui doit liquider une fois pour toutes le
honteux système du colonialisme.

117. Dans cette affaire, le Comité spécial qes Vlngt
Quatre a un rôle important à jouer.

118. La délégation de la Répub1i.que socialistrd sovié
tique d'Ukraine estime que ce comité a su. accomplir
un travail considérable et utile au cours de l'année
qui s'achève.

119. Nous en trouvons une preuve éloquente dans le
rapport d'un contenu si riche et rempli de faits que
ledit Comité a soumis à l'examen de l'Assemblée. Il
convient aussi de souligner tout particulièrement
l'importance des réunions tenues par le Comité des
Vingt-Quatre au cours de sa visite dans les pays
d'Afrique. Elles ont permis à l'Organisation des
Nations Unies de se rapprocher des mouvements de
libération nationale et d'établir avec eux des contacts
plus étroits, ce qui permettra de remporter de nou
veaux succès dans la lutte pour la libération des
peuples coloniaux.

120. A cet égard, il me parait indispensable que le
Comité des Vingt-Quatre concentre davantage son
attention sur la question de l'application des résolu
tions qui ont déjà été adoptées par l'Organisation
des Nations Unies et qu'il s'attaehe particulièrement
à l'élaboration et à la mise en œuvre de mesures
concrètes pour mettre fin à l'a-ctivité funeste des
monopoles internationaux dans les territoires colo
niaux; le Comité devrait aussi s'occuper des pro
blèmes qu'il faut résoudre pour libérer du colonia
lisme, le plus rapidement possible, l'Angola, le
Mozambique, la Guinée-Bissau, la Rhodésie du Sud
et le Sud-Ouest africain, dont les peuples luttent,
les armes à la main, pour la Hbération nationale.

121. Cette année encore, les discussions ont montré
de manière convaincante que les forces de l'impéria
lisme et du colonialisme se servent des petits ter
ritoires coloniaux pour établir un système mondial
de bases militaires. qui doivent permettre de main
tenir sur place la domination coloniale, d'écraser
les mouvements de libération nationale dans le dif
férentes parties du globe terrestre et de lancer des
}:!'ovocations contre les Etats indépendants d'Asie,
d'Afrïque et d'Amérique latine. L'existence de ces
bases sur des territoires coloniaux fait obstacle à
la mise en œuvre de la résolution 1514 (XV). Aussi
le Comité ~...:._ Vingt-Qua."re doit-il, à notre avis, se
consacrer très sérieul~ement à ce problème. Il doit
exiger que les colonisateurs liquident leurs bases
militaires dans les territoires coloniaux et en re
tirent leurs troupes.

122. Il est également nécessaire que le Comité des
Vingt-Quatre soumette à la prochaine session or
dinaire de l'Assemblée générale un rapport sur les
progrès accomplis dans l'application des résolutions
adoptées en matière coloniale par l'Organisation des
Nations Unies et qu'il présente en même temps une
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109. En Rhodésie du Sud, un autre membre de "l'al
liance des impiesft. le régime illégal et raciste
d'Ian Smith, se renforce avec la bénédiction des
Gouvernements du Royaume-Uni, des Etats-Unis et
d'autres pays occidentaux. Une poignée d'aventuriers
racistes, qui s'est empa::rée du pouvoir, fait régner
l'arbitraire et accomplit ses méfaits dans le pays
tant éprouvé du peuple zimbabwe.

110. Deux années se sont écoulées depuis la pro
clamation de la prétendue indépendance de la Rhodésie
du Sud. Depuis lors, nous avons écouté bien des ex
plications et des assurances du Gouvernement anglais
sur cette question. Il y a eu des déclarations, des
mémoh'es, et l'on a même fixé des délais pour la
chute du régime illégal d'Ian Smith. Cependant, nous
en restona.toujours au même point.

111. L'explication de cette situation, c'est que, der
rière les racistes, il Y a les grands monopoles étran
gers, qui protègent et renforcent ce régime fasciste.
Selon le journal londonien Labour Research, plùs de
1~0 sociétés industrielles et commerciales anglaises
d~sposent en Rhodésie de plus de 290 filiales. La
société Rhodesian Anglo-American Limited possède
en Rhodésie du Sud des mines de cuivre et des gise
ments d'or, de diamants, de charbon, etc. Le plus
grand propriétaire foncier de Rhoc1~sie du Sud est
la British South Africa· Company. Ces sociétés étran
gères et beaucoup d'antres tirent des bénéfices fabu
leux du territoire, se livrent au pillage et s'enrichis
sent avec la sueur et le sang du peuple zimbabwe.
Malgré l'adoption, par le Conseil de sécurité, d'une
décision qui prononçait des sanctions, les Etats
Unis, le Royaume-Uni, la République fédérale d'Al
lemagne et leurs monopoles soutiennt;nt Smith dans
le domaine économique et financier.

112. Il Y a plus de 20 ans que l'Assemblée générale
s'occupe de la question du Sud-OUf~st africain. La
délégation ukrainienne a déjà eu hier la possibilité
d'exposer sa. position sur ce problème et je ne vais
pas m'étendre sur ce thème en entrant dans les
détails. Je voudrais simplement dire que le peuple
du Sud-O·'~st africain vit encore aujourd'hui dans
des conditions que caractérisent la servitude et
l'oppression coloniales.

113. Voilà comment les colonisateurs occidentaux,
avec les membres bien connus de l'alliance des im
pies, s'efforcent de sauver le dernier bastion du
colonialisme dans le sud de l'Afrique, s'opposent à
la libération des peuples de cette région et font fi
de la décision de notre organisation.

114. A notre avis, ces exemples devraient suffire
pour nous permettre de tirer des conclusions objec
tives.

115. La plus importante de ces conclusions, c'est
que, s'il existe encore dans le monde des régimes
coloniaux pourris, qui oppriment férocement des
millions d'hommes, la responsabilité de ce fait in
combe à quelques pays occidentaux. Du haut de la
tribune de l'Organisation des Nations Unies, ils
s 'efforcent hJ'P')'~~'itement de se présenter comme
soi-disant o('{;tli.X~C; à libérer les peuples des chathes
du colonialisme, mais en réalité ce sont justement
ces mêmes puissances dont la politi.qne de soutien
des régimes coloniaux rend impossible l'exécution

Il
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129. Mon pays suit avec sympathie tous les efforts
de nature à parfaire la poliUque de décolonisation
définie en termes par·ticuliers par la Déclaration qui
figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.

130. A mesure que des pays et des peuples coloniaux
accèdent à l'indépendance en nombre croissant, on
distingue mieux les situatio~.s particulièrement diffi
ciles et les résistances acharnées. Comme nous
l'avons indiqué, ln première place est occupée dans
ce tableau par la situation extrêmement grave qui
caractérise la totalité du cône sud de l'Afrique. il
est incontestable que cette situation menace la paix
et la sécurité internationales. L'Asstemblée générale,
pour sa part, l'a reconnu dans nombre de résolutions,
de même que le Conseil de sécurité, c'est-à-dire
l'organe que la Charte des Nations Unies a chargé
de déterminer l'existence d'une menace contre la
paix, d'une rupture de la paix, ou d'un acte d'agres
sion.

..,., ,.-,..,',.,.-.,-,~---"..,"_.-..,'~,."'.,,,.',.,,~'. ,.".'/,.',,-,,---~,:,~-.-'--:-:;"'........... ~' ----."--::---- ., ' -~---.,.---_. ~~.."...~-_.---1'1...... .. 1631ê~~ ;é~~~~':l~~:;:;:~~~~'~~;<'~c;" .. .....cl;··-~ JI
analyse conc.rète des raisons qui s'opposent à la mise se 'sont-ils enrichis de thèmes nouveaux, notamment ~ 1

en œuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'indé- celui des activités des intérêts étrangers, écono- tH
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. miques et autres, qui empêchent l'application de la !l 1

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays t j
123. L'année qui vient de s'écouler a été marquée et aux peuples coloniaux, ou celui de l'application des f '
par le combat acharné des peuples con"1'e les forces displ.sitions de cette déclaration par les organisa- ;,
du colonialisme. Cette lutte a porté ses fruits. Nous tions internationales et les institutions spécialisées 1
saluons attjourd'hui flvec une grande satisfaction un liées aux Nations Unies. t
nouveau Membre de l'organisation des NaUons Unies,
la République populaire du Yémen du Sud, dont la
population a conquis de haute main la liberté et l'in
dépendance. Dans un mois, la population du Nauru
va être indépendante à son tour.

124. Nous sommes certains que l'annêe prochaine,
qui va bientôt commencer t nous apportera en grand
nombre les succès et les victoires sur les fronts du
combat contre le colonialisme. Les Nations Unies
ont le devoir de tout mettre en œuvre pour collaborer
à la noble entreprise de la libération des peuples du
système colonial.

125. M. BOYE (Chili) [traduit de l'espagnol]: Ce
débat marque toujours un moment de r€f1exion et
sert Il établir un bilan. Un temps de réflexion, parce
que la communauté internationale se libre il l'examen
d'une de ses décisions les plus importantes, c'est
à-dire la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, relative à la Déclaration sur l'octroi de l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
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126. Cette résolution ne le cède en rien à d'autres,
notamment à celle qui porte le numéro 2131 (XX),
qui a marqué une étape importante dans les relations
entre les Etats en réaffirmant solennellement le
principe de la non-intervention, et elle proclame dans
les termes les plus catégoriques l';nt~:rêt vital que
présente pour les nations et les peuples coloniaux
l'exercice de leur droit à la libre détermination et à
l'indépendance. Les Nations Unies démontrent ainsi
sa façon ferme et inébranlable de lutter pour un
monde plus juste et mieux organisé, oilla paix et la
concorde règnent entre les peuples.

12·7. Comme je l'ai dit au début de mon intervention,
ce débat marque aussi le moment d'établir un bilan,
parce qu'il permet de procéder à une évaluation glo
bale du processus de décolonisation. Au cours des
dernières années, on a constaté de remarquables
progrès qui ont eu des répercussions considérables
sur la politique internationale et, par voie de consé
quence, au sie11 de l'Organisation des Nations Unies.
Cette année, nous sommes heureux de souhaiter la
bienvenue à un nouvel Etat indépendant, la République
populaire du Yémen du Sud, qui est entré ce matin
même aux Nations Unies en qualité de Membre.
Nous saluons en tm tel jour ce peuple courageux et
nous lui souhaitons la paix et la prospérité.

128. D'autre part, le bilan dont nous avons parlé
--:,évèle un solde négatif, que nous avons le devoir de
dénoncer. Des foyers de résistance à la décolonisa
tion subSistent encore ouvertement et l'on ne saurait
en dissimuler la gravité. Ces foyers se développent
avec une intensiM particulière dans la partie australe
méridionale du continent africain. C'est avec réalisme
et avec regret qu~~ rlOUS constatons qu'ilfaudraencore
beaucoup de temps pour aboutir au règlement qui
mettra -fin à la situation actuelle de cette partie du
globe. Ainsi, nos débats à la Quatrième Commission

131. Dans celte région, les éléments les plus carac
téristiques du colonialisme s'associent aux méthodes
de la ségrégation raciale, de la répression et de
l'injustice sociale. La politique de l'apartheid, im
posée par le Gouvernement de la République sud
africaine, constitue la forme la plus raffinée de
l'oppressio.•.

132. Les puissances administrantes et les pays qui
appliquent l'apartheid, ou qui apportent leur appui à
son application par leurs actions ou leurs omissions,
se chargent d'une lourde responsabilité devant la
communauté internationale. Si celle-ci n'adopte pas
une attitude plus énergique et positive, les obstacles
qui retardent la libération des grandes masses afri
caines encore opprimées ne cesseront de s'accumuler
et contribueront sans cesse davantage à aggraver une
situation déjà tendue.

133. En quelques mots, je voudrais indiquer ici
certains principes que mon gouvernement considère
comme essentiels pour accélérer le processus de la
décolonisation. En premier lieu, nous attachons une
importance fondamentale à toute l'œuvre que les
Nations Unies accomplissent, par l'intermédiaire de
l'Organisation de l'unité africaine, pour aider les
mouvements d.e libération. il faut intensifier cette
action, car ~lle est le moyen de pt'ogresser, dans le
sérieux et la responsabilité, vers la libération finale
des peuples qui subissent encore la dominatiOl colo
niale.

134. En second lieu, nous pensons que l'existence
d' bases militaires sul' les territoires coloniaux op"~

pose un obstacle réel 'à la libération des peuples qui
y vivent; nous voudrions que les puissances adminis
tral.1tes fassent tout ce qui est en leur p'Ouvoir pour
démanteler les installations existantes et s'abstien
nent évidemment d'en. établir de nouvelles dans les
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145. Je suis moi-même en mesure de parler de ces
questions avec une certaine expérience. Pendant de
nombreuses années, en Arabie, en Afrique, et dans
les Indes oocidentales, j'ai travaillé avec des Arabes,
des Africains et des Antillais, à établir des systèmes
de libre gouvernement et à élaborer des constitutions
en vue de l'indépendance. En même temps, j'ai tra
vaillé avec les habitants des territoires dans lesquels
m'appellaient mes fonctions pour réaliser des pro
grès sur la voie de développement économique, afin
que l'indépendance, lorsque son heure viendrait, soit

143. Ainsi le progrès continue sans interruption et
nous avons maintenant pratiquement achevé oette tâche
historique de conversion d'une empire assujetti en un
libre Commonwealth. En moins d'un quart de siècle,
un quart de la population mondiale, autrefois sous
administration britannique, a accédé à l'indépen
dance. Maintenant plus de 99 p. 100 des habitants du
Commonwealth, c'est-à-dire plus de 700 millions
d 'hommes, sont devenus des citoyens dans des nations
libres. C!est là, à n'en pal1 douter, l'un des événe
ments marquants de notrl ;énération et l'une des
principales réussites de ce siècle. En outre, cette
transformation s'est effectuée pour une grande part
dans la paix et la coopération.

144. Pour l'écrasante majorité des Etats qui ont
débouché de l'autorité britannique en ac~édant à
l'indépendance, la transformation s'est fRite non pas
dans la division et le conflit, mais dans l'union et
l'accord. Dans presque tous les territoires britan
niques, l'indépendance a été acquise à l'apogée d'an
nées de coopération et de préparation sur la base
du suffrage des adultes, des parlements libres, des
tribunaux indépendants et de la création d'écoles et
d'universités. Certes, nous avons commis bien des
erreurs, mais nous avons été constamment guidés
par les principes de la consultation et du consente
ment. Nous nous acquitterons des responsabilités qui
nous restent par les mêmes méthodes et 'guidés par
les mêmes principes. Nous ~:LJ.nchirons les étapes
futures 0om.me les étapes passées. Nous ne nous dé
roberons pas devant nos responsabilités et nous ne
pouvons pas les partager. Nous conduirons les ter
ritoires dépendants dont nous sommes encore res
ponsables à une indépendance honorable par la libre
détermination.

140. Lord CARADON (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glaisj: Pendant les sept dernières années, j'ai eu
bien souvent l'occasion de parler de la question dont
nous sommes maintenant saisis, au Conseil de tutelle,
dans les commissions des Nations Unies et au sein
de cette assemblée.

141. Au cours de cette période de sept années,
19 autres pays autrefois sous administration bri
tannique ont accédé à l'indépendance et tous sont
maintenant représentés ici dans l'Assemblée. Le
chiffre total de la population de ces pays s'élève à
près de 50 millions.

142. Depuis le début de l'année dernière, cinq autres
territoires britanniques sont devenus indépendants.
Deux de plus les rejoindront il 'ici à notre prochaine
session. Cinq autres ont été décolonisés par l'exer
c~.ce de leur faculté de s'administrer eux-mêmes et
nne a8sociation volontaire avec le Royaume-Uni.

territoires soumis à leur administrationj elles coopé
reront de cette manière au processus de la décolo
nisation.

135. En troisième lieu, nous estimons que l'As
sembiée générale devrait accorder une attention
particulière :::lU problème des petits territoires. Un
certain nombre de résolutions ont déjà insisté sur ce
point et nous sommes pel'su~dés que ce problème
complexe ûevra être examiné dans un proche avenir
avec toute l'attention cru iÜ mérite. comme l'a indiqué
le Secrétaire général U Thant dans l'introduction à
son rapport annuel sur les travaux de l'Organisation.
il a déclaré:

"11 est bien entendu parfaitement légitime que les
territoires même les plus petits, dans l'exerlJice
de leur droit de libre détermination, accèdent ~ l'in
dépendance par l'application effective de la résolu
tion 1.514 (XV) de l'Assemblée générale sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et a.lX peuples coloniaux.
Mais il semble bon d'établir une distinction entre
le droit à l'indépendance et le statut intégral de
Membre de l'Organisation. Ce statut risque, d'une
part, d'im" ')ser aux "micro-Etats" des obligations
trop lourd" et, d'autre part, de conduire à un affai
blissement Lie l'Organisation elle-même." [A/8701/
Add.l, par. 164.]

136. Aux termes de l'Article 4 de la Charte, les
Etats qui veulent devenir Membres des Nations Unies
doivent être non seulement pacifiques, mais aussi,
au jugement de l'Organisation, capables de remplir
les obligations de la Charte et disposés à le faire.
Nous approuvons ces critères essentiels.

137. Cela nous amène à la quatrième et dernière
observation que nous désirons présenter. Nous pen
sons que l'Assemblée générale doit demander aux
puissances administrantes ct' accueillir les visites
des mIssions des Nations Unies dans les territoires
soumis 'à leur administration.

139. Pour terminer, je souhaiterais formuler une
idée que j'ai déjà eu l'occasion de verser aux débats
de la Quatrième Commission: le Chili fait partie du
Comite des Vingt-Quatre et il appuie fermement la
politique de décolonisation des Nations Unies, car
les principes en jeu sont les mêmes qu'il y a 150 ans,
le jour otl ils permirent d'édifier sa propre indépen'~

dance.

138. Au cours des dernières années, nous avons pu
constater des exemples favorables, qui servent d'il
lustration à notre façon de voir. Dans le Pacifique,
la Nouvelle-Zélande a coopéré tout particulièrement
avec les Nations Unies. Puissent les autres puis
sances suivre son exemple. L'Espagne, elle aussi,
mérite nos félicitations. L 'indé~)endance prochaine
de la Guinée équatoriale, que nous attendons tous avec
impatience, sera due en grande partie à la compré
hension qui s'est manifestée entre les Etats Membres
sur les problèmes véritables qui en suspendaient
l'événement. Le Sous-Comité qui a visité la Guinée
équatoriale a formulé un certai.n nombre de recom
mandations, qui ont s€.rvi de guide à l'Assemblée.
Nous croyons sincèrement q~ 'il faut intensifier la
coopératton entre. les puissances administrant~s et
les Nations Unies dans ce domaine si important.

,
., ~

{
l
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152. Ce que je voudrais souligner maintenant, c'est
que les problèmes de l'Afrique méridionale ne sont
pas des problèmes coloniaux: ce sont des problèmes
raciaux. La Rhodésie n'a jamais été une colonie en
ce sens qu'elle a été administrée par la Grande
Bretagne. Elle s'administre elle-même depuis plus
de 40 ans. Le centre de l'injustice raciale, la Répu
blique sud-africaine, est un Etat souverain et indépen
dant depuis plus longtemps encore. S'il s'était agi là
de problèmes coloniaux, ils auraient été beaucoup
plus faciles à résoudre. C'est parce qu'il s'agit de
problèmes raciaux que les difficultés et les dangers
sont si grands. Cela ne peut nous servir à rien, ni
nous aider à trouver des solutions d'omettre d'établir
la distinction entre, d'une part, le colonialisme, qui
touche heureusement à sa fin, et, d'autre part, la
domination raciale, qui conEtitue encore, à mon avis,
le plus grave de tous les dangers qui menacent le
monde.
153. La second erreur dont j'ai parlé, c'est la sup
position erronée selon laquelle un peuple colonial doit
toujours être en conflit avec la puissance adminis
trante. Sur ce point, je peux prendre l'exemple des
Fidji. Le Comité des Vingt-Quatre ne tient aucun
compte des preuves nombreuses qui établissent qu'une
grande partie de l'opinion, aux Fidji, désire établir
par ses propres moyens et le moment venu le cadre
de la coopération et de la bonne entente entre les
races. Il n'est pas question d'une lutte pour l'indé
pendance. Il n'y a pas de conflit entre la population
et la puissance. administrante. Au contraire, nous
agissons à Fidji, comme ailleurs, sur la base des
principels bien établis de la consultation et du con
sentement. Cependant, le Comité recommence chaque
année à formuler l'exigence rigide d'une indépendance
immédiate et fait appel au Royaume-Uni pour qu'il'
rase en une journée toutes les assises de l'édifice

décolonisation immédiate, sans tenir compte des cir
constances propres à chaque affaire.

151. Une grande partie de notre temps, au Corpité
des Vingt-Quatre, à la Quatrième Commission et au
sein de cette assemblée, est naturellement consacréle
aux problèmes de l'Mrique méridionale. Nous voyons
les forces du nationalisme africain au nord du fleuve
Zambèze et les forces de la suprématie blanche au
sud de ce fleuve se faire face et s'affronter. Cet af
frontement crée, j'en suis persuadé depuis longtemps,
l'un des plus grands périls du monde, le péril d'un
conflit racial, qui embraserait toute l'Afrique et
s'étendrait au monde entier. Je ne me plains pas
de ce que l'attention se fixe sur ce problème mena
çant. J'ai constaté que l'ambassadeur de Tanzanie lui
consacrait la plus grand.e partie de son discours
(1627ème séance] et la plupart de ses remarques sur
la gravité de cette question m'ont paru fondées. Je
me bornerai maintenant à dire qu'il est de la plus
grande importance que nous reconnaissions honnête
ment ce que nous pouvons faire ~t ce que nous ne
pouvons pas faire encore et que nous nous efforcions
de prendre des dispositions dans les limites de nos
compétences indiscutables. Nous commettrions une
très grave erreur, nous encouragerions ceux qui
maintiennent la suprématie blanche et nous affaibli
rlOns les Nations Unies si nous nous persuadions que
des résolutions vides de sens peuvent tenir lieu d' ac
tion efficace.
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148. Nous aurions pu espérer qu'à l 'heure où nous
approchons de la fin du colonialisme il aurait été
possible de travailler dans la bonne intelligence ~t

le respect mutuel avec ceux qui représentent main
tenant les nouveaux Etats aux Nations Unies. Nous
espérions pouvoir le faire,afin d'appliquer les leçons
du passé aux problèmes qui subsi:-ltent encore et qui,
bien que relativement plus exigus, n'en sont pas
moins les plus compliqués et les plus difficiles. Je
constate avec regret que cette coopération, ce respect
mutuel, font trop souvent défaut. Trop souvent les
discours que j'entends et les discours que je lis sont
la répétition de slogans périmés et d'erreurs idéo
logiques.

149. Nous n'attendons pas de co;mpréhension de la
part des pays qui n'ont aucune experience du gou
vernement libre. Ce ne sont pas/des experts de l'af
franchissement. ils n'ont aucune expérience de
l'émancipation. Cependant no~s:pouvons avec quelque
raison attendre de la compréhension de la part des
représentants de nouvelles nations. La plupart d'entre
eux, j'en suis certain, comprennent fort bien les
impératifs et les méthodes du progrès vers l'indé
pendance. Ils comprennent aussi que les rares ter
ritoires coloniaux encore dépendants n'ont pas accédé
à l'indépendance pour des raisons particulières,
découlant souvent de la nécessité de surmonter des
difficultés spéciales, comme le manque de ressources,
l'exiguité, l'éloignement géographique et, dans cer
tains cas, les divisions raciales. Sans ces problèmes
particuliers, ces pays eux aussi seraient devenus
indépendants il y a bien longtemps.

150. Il subsiste certains malentendus et je me de
mande pourquoi. Je crois qu'ils s'expliquent par trois
raisons principales. Tout d'abord, il y a la confusion
entre les problèmes coloniaux, d'une part, et les pro
blèmes raciaux, de l'autre. Deuxièmement, il y a la
supposition erronée que les relations entre un peuple
colonial et l'autorité administrante doivent néces
sairement prendre la forme d'une querelle et d'un
conflit. Troisièmement, il y a l'illusion trop facile
que, malgré leur complication, les problèmes colo
niaux non encore résolus peuvent l'être tous par la

xenforcêe par la perspective d'une prospérité crois
sante. Tous les pays dans lesquels j'ai servi sont
maintenant indépendants.

146. Nous ~l'avons certes jamais prétendu que les
problèmes auxquels ces pays se heurtaient pouvaient
tous être résolus à l'avance. Il en est dont il vaut
mieux s'occuper après l 'indépendance ql~'avant. Ce
que nous prétendons, c'est que nous nous sommes
efforcés de donner aux pays du Co~monwealth lors
de leur accession à l'indépendance un bon départ
dans la liberté. Nul ne pourra nous ôter ce glorieux
état de services.

147. Compte tenu de cette expérience, je dois ad
mettre qu'en lisant certains des discours prononcés
ici et, surtout, certaines des interventions des mem
bres du Comité des Vingt-Quatre, j'éprouva les plus
grandes difficultés à reconnartre le tableau qu'ils
p:ésentent du processus de la décolonisation. J'ai
:,6 regret de dire que c'est blt:'n souvent une image
déformée. Souvent même il s'agi\: d'une image qui ne
ressemble en rien à la réalité.
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159. Je voudrais qu'en traitant maintenant des ter
ritoires coloniaux~ rares et dispersés, qui ne sont
pas encore autonomes, nous puissions compter sur
l'état d'esprit de coopération et le sens des respon
sabilités de tous ceux que la question concerne ici,
aux Nations Unies. Toutefois, alors que les quelques
problèmes coloniaux qui subsistent deviennent plus
complexes, les solutions recommandées par le Comité
deviennent plus frustes. A mesure que les objectifs
se raréfient, le tir se dérègle. Amesure que le Comité
porte moins de responsabilités, il manque da'vantage
de sérieux.

160. Lorsque j'entends proférer des outrages et des
insultes à l'adresse de ceux d'entre nous qUI se con
sacrent à la tâche sérieuse consistant à mettre fin
au colonialisme une fois pour toutes, je suis récon
forté par les commentaires des dirigeants respon
sables au nombre desquels figurent plusieurs per
sonnalités avec qui j'ai eu le privilège de travailler
pendant de nombreuses années pour résoudre les
problèmes pratiques de la décolonisation.

161. Jc me souviens du jour où, au Conseil da tutelle,
j'étais assis à côté de M. Julius Nyerere, aujourd'hui
Pré8:dent d\e la République-Unie de Tanzanie, peu de
temps avant l'accession du Malawi à l'indépendance.
Voici ce qu'il a déclaré:

"On m'a souvent demandé pourquoi cette transition
vers l'indépendance s'était faite avec si peu de
heurts au Tanganiyka. Je suis persuadé qu'il existe
de nombreuses raisons pour cela. Mais la raison
capitale est le fait que nous soyons un territoire
sous tutelle sous administration britannique... Trois
éléments étaient nécessaires pour que ces objectifs
puissent être atteints sans heurts... un Conseil
de tutelle qui assume ses responsabilités avec
sérieux et probité... une Autorité administrante
qui soit sensible à l'opinion publique mondiale...
un peuple uni et déterminé à obtenir l'indépen
dance... Je rends hommage à mes amis britan
niques, dont nous avons exploité la sensibilité à
l'opinion publique mondiale plus ct 'une fois, tant
aux Nations Unies qu'en dehors1/."

162. Ainsi s'exprimait celui qui est maintenant le
Président de la Tanzanie. C'est sur des preuves de
ce genre que nous nous appuyons et ce sont là les
preuves qui nous donnent confiance dans notre déter
mination de mener à bien notre tâche sans faillir.

163. M. RAKOTOMALAllA (Madagascar): Voici sept
ans que l'Assemblée générale a proclam~ solennel
lement la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Depuis lors, son
application a fait, chaque année, l'objet d'un point
spécial et distinct de l'ordre du jour de notre assem
blée. Madagascar a l 'honneur d'être membre du
Comité des Vingt-Quatre depuis sa création et, à ce
titre, la qu.estion du colonialismE! est une de celles
sur lesquelles la délégation malgache s'est penchée
avec le plus de conscience. Elle a participê à toutes
les réunions tenues aussi bien à New York qu'en
Afrique.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième session,
Suppiêriieiië No 4 (A/4818), chap. 6, par. 24.

155. Le Comité nous a donné un autre exemple écla
tant de partialité lorsqu'il a fait sienne la doctrine
étonnante selon laquelle les pétitions doivent être
étouffées et leur distribution interdite si elles ren
ferment des critiques à l'adresse d'un pays qui n'est
plus une puissance administrante, mais elles doivent
être accueillies et publiées sur le champ si elles
critiquent ou insultent la puissance administrante.

156. Ce sont ces exemples de partialité qui compro
mettent tant la réputation du Comité et qui font tant
de mal à la réputation des Nations Unies dans leur
ensemble.

157. Je passe au troisième malentendu, qui consiste
à croire que la décolonisation immédiate, quelle~l que
soient les circonstances, signifie nécessai:rement
l'accroissement de la liberté. A un autre moment de
la séance d'aujourd'hui, nous avons discuté la question
de Gibraltar. La population de Gibraltar exerce les
droits essentiels de la liberté de parole, de rêunion
et d'association. Elle a des partis politiques libres
et elle jouit de la liberté syndicale, du droit d'ex
primer son dissentiment, du suffrage universel et du
scrutin secret. Plus d'un pays indépendant ne peut
pas en dire autant. De plus, la population de Gibraltar
a le droit de manifester ses propres opinions et de
faire respecter ses propres (Iésirs. Conformément
aux principes du Chapitre XI de la Charte, la pri
mauté de ses intérêts est reconnue. Néanmoins, nous
avons assisté au spectacle étrange d'un comité chargé
de la mise en œuvre de la décolonisation qui décla
rait que l'on ne devait ni entendre la voix du peuple
ni tenir compte de ses désirs.

158. Malgré ces erreurs, le progrès des territoires
coloniaux dont la Grande-Bretagne est responsable
se poursuit. L'année prochaine, avant notre prochaine
session, l 'ne Maurice et le Souaziland doivent at
tiendre aussi la plénitude de l'indépendance et de la
souveraineté. A part les cas spéciaux de la Rhodésie
du Sud et de Hong-kong, il va rester à peine un mjl
lion de personnes dans des territoires encore soumis
à l'administration britannique, à peine un million,
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que les habitants eux-mêmes ont commencé d'édifier alors que plus de 700 millions sont déjà passés de
:i. avec soin, dans un effort commun d'entente et de l'autorité du Royaume-Uni à l'indépendance.
l i coopération raciales.

'~

. ~ 154. De même, en ce qui concerne les Etats associés
!.'!0' des Antilles, le Comité a refusé de reconnaftre et de

respecter les vœux librement exprimés par la popu
lation. Depuis de dét>ut de cette année, les Etats

~ associés sont devenus des entités autonomes au sein
Iii d'une association libre et volontaire avec la Grande-
~ Bretagne, à laquelle ils peu·vent mettre fin à tout

; :.J moment, par une libre décision de leur part. Néan-
,~ moins, le Comité ne semble pas avoir compris l'im-
:! portance de cette nouvelle expérience dans le domaine
il de l'idée d'autodétermination et n'avoir même pas
it reconnu, ni respecté, le vote unanime des parlements
:'[ élus de chacun des territoires intéressés. De nom-
~\

:1 breux mois après l'établissement du nouveau statut
:j autonome de ces territoires, et après qu'ils eurent
1 pris leur place légitime parmi les peuples émancipés
'f du monde, le Comité des Vingt-Quatre s'est donné
! en spectacle de manière ridicule en exigeant que la.:i

.~ Grande-Bretagne leur permette d'exercer leur droit
\1 à hl. libre détermination.
"
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1'15. Une autre solution serait également de per
mettre aux petits territoires qui, pour l'instant, ne
sont pas dans une situation économiquement viable,
de s'associer à un Etat ou à un groupe d'Etats de
leur choix, sous forme de fédération ou de confédé
ration, avec l'appui des Nations Unies. Ma délégation
estime que cela pourrait répondre de façon concrète
aux objectifs de la Charte et de la déclaration conte
nue dans la résolution 1514 (XV).

176. Au cours des délibérations du Comité des Vingt
Quatre et des sous-comités subsidiaires de ce der
nier, la majorité des délégations ont mis l'accent sur
la nécessité de missions de visite des Nations Unies
dans les petits territoires non autonomes des Antilles,
de l'océan Indien et de l'océan Pacifique. Je suis sQr
que la majorité des délégations reconnaftront que ces
missions de visite présentent un intérêt indiscutable;
en effet, elles permettent d'obtenir des renseigne
ments d'une valeur inappréciable sur la situation

170. En ce qui conc.~erne le Sud-Ouest africain, ma
délégation estime que la République sud-africaine
n'a plus aucun droit sur ce territoire. Le mandat
qui lui a été confié est terminé. De toute façon, ce
gouvernement n'est pas compétent pour modifier uni
latéralement le statut du Sud-Ouest a!:ricain.

171. Ma délégation a voté en faveur de la résolution
[2145 (XXI)] mettànt fin au mandat de la République
sud-africaine sur le territoire du Sud-Ouest africain.

172. Nous déplorons l'arrestation de 37 ressortis
sants du SUd-Ouest africain ainsi que leur emprison
nement et leur mise en jUI~ement par le Gouvernement
de Pretoria, faits qui, au .... yeux de ma délégation,
constituent une violation du ",~atut international du ter
ritoire et de la rêsolution 2145 (XXI) de l'Assemblêe
générale. Nous souhaitons que l'Afrique du Sud, devant
le sursaut de la conscience universelle, renonce à
son comportement actuel dans cette triste affaire.

173. Ma délégation confirme également notre position
pour ce qui est des territoires sous administration
portugaise. La politique coloniale de Lisbonne, fondée
sur la force, ne doit plus continuer. il doit y être
mis fin. Ce n'est pas en défiant l'opinion mondiale
que le Portugal réussira à régler la question de ce
qu'il persiste à appeler "les provinces portugaises
sur le sûl africain".

174. :Pour ce qui est du probleme de la décolonisation
en général, ma délégation partage l'idée selon laquelle
l'Organisation des Nations Unies devrait accorder
le maximum d'attention aux petits territoires. En
effet, au courR de l'année 1967, on a enregistré
quelques remous dans les régions des Antilles et
du Pacifique. n faudrait, de l'avis de ma délégation,
que les puissances administrantes puissent, de
concert avec l'Organisation des Nations Unies et ses
institutions spécialisées, accrortre les moyens de
formation culturelle, administrative et technique dont
l'insuffisance risque de freiner le processus clas
sique de la décolonisation. il faudrait également qt..~

l'cpit!ion publique soit informée de toutes les pos
sibilités qui s loffrent à elle, afin de lui permettre
de se prononcer librement sur son statut- futur au
moyen de référendums organisés, seus les auspices
des Nations Unies et selon le principe démocratique
uà chacun une voix".

164. Au cours de la dernière décennie, plusieurs
nouveaux Etats indépendants ont été libérés du joug
d\u colonialisme. Toutefois, malgré les efforts dé
ployés par l'Organisation des Nations Unies et ses
divers organes, des millions d'êtres humains conti
nuent d'être soumis à la domination coloniale.

165. Conscients de la gravité du problème colonial
dans son ensemble, le Gouvernement et le peuple
malgaches estiment que tous les peuples ont un droit
inaliénable à la pleine liberté, à l'autodétermination
et à l'indépendance. Madagascar, pour sa part, ap
portera sa contribution à la lutte menée pour faire
disparartre les derniers vestiges du colonialisme
dans toutes ses manifestations et sous toutes ses
formes.

166. Nous sommes de l'avis de ceux qui pensent que
quelques puissances n'ont pas suffisamment œuvré
pour faciliter la tâche du Comité spécial dans sa
recherche des moyens appropriés en vue d'assurer
rapidement l'application de la déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV). D'autres Etats se mon
trent plus ou moins réticents pour mettre en œuvre
les résolutions pertinentes des Nations Unies. Les
puissances adminiotrantes doivent bien se pénétrer
de l'idée qu'elles ont la charge d'une haute mission
qui est d'assurer la prospérité des territoires qui
leur sont confiés. Lies dispositions de la Charte sti
pulent que l 'admini~jtration -doit être faite uniquement
dans l'intérêt des peuples et non dans celui de l'auto
rité administrante; d'ailleurs l'Article 73 affirme le
principe de la primauté des intérêts des habitants
des territoires colonisés.

167. Cependant, par exemple sur la question de la
Rhodésie du Sud, ma délégation espère qu'une solution
efficace sera bientôt trouvlie pour amener le régime
rebelle, illégal et minoritaire de Salisbury à la raison
et pour restaurer la légalité constitutionnelle. Les
droits des peuples opprimés du Zimbabwe ne doivent
pas être mêconnus par le rêgi.me d'Ian Smith, fondé
sur la primauté raciale. Tous les peuplas épris de
paix doivent unir leurs efforts pour se conformer aux
résolutions de l'Assemblée générale et à celles du
Conseil de sécurité.

168. Le Gouvernement et le peuple malgaches sont
contre le racisme ct désapprouvent donc la politique
d'ap'artheid appliquée en Afrique du Sud. Madagascar
est solidaire de tous les Etats africains dans leurs
eHorts pour que le racism~ soit combattu partout
où il existe.

169. A l'occasion de la ,~Journée internationale pour
l'élimination èle la discrimination raciale, mon chef
d'Etat, Philibert Tsiranana, s'est adressé à la nation
en ces termes:

ilL 'apartheid est non seulement une injustice pro
fonde, mais encore un régime qui prive ses victimes
de tout espoir de se libérer de l 'oPP1'ession sans
une mobilisation de l'opinion internationale et sans
une action internationale. C'est pourquoi nous,
Malgaches, nous solidarisons avec' les Nations
Unies pour favoriser l'élimination du racisme et
faciliter l'édific8.tion, surtout en Afrique, d'une
société non raciale basée sur l'égalité de tous quant
aux droits de l 'homme et aux libertés fondamen
tales. "
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meilleure récompense de nos efforts que cette écla
tante consécration, cette preuve que nos efforts n'ont
pas été vains. Au nouvel Etat, nous adressons nos
félicitations et nos vœux de bonheur et de prospérité.

180. Dans quelques semaines, au moins deux nou
veaux Etats, Nauru et l 'ne Maurice, vont accéder à
l'indépendance et demanderont leur admission dans
notre Organisation. D'ores et dejà nous nous en ré
jouissons et forffiÎns le souhait que Nauru et l'ne
Maurice poursuivent paisiblement et heureusement
leur marche vers le progrès.

181. J'ai déclaré, à maintes reprises, du haut de
cette tribune, que la question coloniale n'est pas une
question uniquement africaine mais doit intéresser
tous les Etats, grands et petits. C'est dans cette
optique que nous devons agir loyalement, courageuse
ment afin de hâter l'avènement d'un avenir où les
peuples encore sous domination coloniale pourront
exercer leur droit inaliénable à la liberté, à l'indé
pendance et à la dignité.

La sé8JJce est levée à 17 h 50.
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exacte dans ces territoires et de connartre sur place
l'opinion, la voJonté et les aspirations des habitants
quand elles ne se sont pas encore manifestées par
des moyens légaux.

177. Ici, je voudrais lancer un appel aux diverses
puissances administrantes afin qu'elles puissent aider
le Comité spécial 'à s'acquitter des lourdes tllches
qui lui ont été confiées par l'Assemblée générale,
en lui offrant pleine et entière assistance pour la
mise en œuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

178. Je ne voudrais pas terminer sans rendre hom
mage aux f:fforts déployés par le Comité des Vingt
Quatre au cours de l'année 1967, et j'espère que
l'Assemblée gemérale continuera de lui fournir tous
les moyens dont elle dispose pour la rêussite aussi
rapide que possible de sa mission.

179. C'est avec une grande satisfaction que je salue
ici, au nom de la République malgache, 1"indépendance
de la République populaire du yémen du Sud et son
admission à l'Organisation des Nations Unies. Quelle
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